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PRÉAMBULE 
 
Les Aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine (AVAP) ont été instituées par l'article 
28 de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national sur l'environnement, repris dans les 
articles L.642-1 à L. 642-10 du Code du patrimoine. Elles sont régies par le décret n° 2011-1903 
du 19 décembre 2011,  complété par une circulaire d'application du 2 mars 2012. 
 
Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ont été créés par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Ils remplacent les AVAP et 
anciennes ZPPAUP. 
 
 

1.1 APPROCHE ET PARTI DU REGLEMENT 

 
Le SPR se donne pour objectif d'allier conservation et modernisation de patrimoine bâti.  
Le SPR cherche à conserver les éléments constitutifs du patrimoine fécampois en assurant la 
faisabilité des usages retrouvés ou réinventés.  
 
Persuadés que le patrimoine n'a de sens et d'intérêt qu'au travers d'une occupation et d'un 
usage adapté, le bureau d'études, les services de l'État et les élus veulent au travers de ce 
règlement donner les moyens au patrimoine de retrouver des usages et aux Fécampois la 
possibilité de se réinvestir leur patrimoine. 
 
Les objectifs issus du diagnostic :  
 

≡ PROTEGER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE BATI ET URBAIN 

≡ CONCILIER HABITABILITE ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE BATI  

≡ ASSOCIER RENOUVELLEMENT URBAIN ET CONSERVATION DU TISSU HISTORIQUE 

≡ ASSOCIER DENSIFICATION ET CONSERVATION DU TISSU HISTORIQUE 

≡ ENCADRER LES MOYENS ET LES LIMITES DE L’AMELIORATION DES PERFORMANCES ENERGETIQUES 

≡ ENCADRER LES EQUIPEMENTS DE PRODUCTION D'ENERGIES RENOUVELABLES 

≡ FAVORISER LA BIODIVERSITE DANS LES ESPACES NON BATIS. 

≡ LUTTER CONTRE L’IMPERMEABILISATION DES ESPACES LIBRES. 
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1.2 PORTEE  JURIDIQUE     

1.2.1 PORTEE DU RÈGLEMENT 
Le règlement du SPR se substitue à la servitude « champ de visibilité » des 500m des abords des 
monuments historiques (articles n°13bis et n°13 ter de la loi du 31 décembre 1913) à l'intérieur 
du périmètre du SPR. La protection des abords continue en revanche de produire ses effets en 
dehors de l'aire si cette dernière ne l'englobe pas (642-7 du chapitre 2 du code du 
patrimoine). 
Les prescriptions du SPR constituent une servitude d'utilité publique. Ces prescriptions sont 
annexées aux dispositions du PLU, conformément au code de l’urbanisme, et compatibles aux 
orientations du PADD. Dans le cas de dispositions différentes entre le SPR et le PLU, c’est la 
règle la plus contraignante qui s’applique. 
Les prescriptions données dans la partie réglementaire se limitent parfois à de simples 
recommandations, ayant valeur juridique de « directives », c'est-à-dire d'orientations 
définissant un cadre général à l'exercice du pouvoir d'appréciation de l'architecte des 
Bâtiments de France et de l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire. 
 
1.2.2 EFFETS DU SPR SUR LA DÉLIVRANCE DES AUTORISATIONS 
Les régimes d’autorisation d’urbanisme en application du code de l’urbanisme (déclaration 
préalable, permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir) ou autorisation 
spéciale en application du code du patrimoine sont obligatoire pour : 
 

o Les modifications de l'aspect extérieur des immeubles nus ou bâtis situés à l'intérieur du 
périmètre du SPR (transformation, construction nouvelle, démolition, etc.… 
 

o Les interventions ayant pour effet la modification sensible des données du paysage 
végétal (déboisements, coupes ou élagages importantes d'arbres de hautes tiges, 
suppressions de haies bocagères, etc.… 
 

o Les transformations de l'aspect des espaces publics (aménagement urbain au sens large, 
aspect des sols, mobiliers urbains, dispositifs d'éclairage, etc.… 

o  

Dans le SPR, tout dossier de demande d'autorisation de travaux contient impérativement une 
notice présentant la description des matériaux qu'il est envisagé d'utiliser ainsi que les 
modalités d'exécution de ces travaux. 
L'avis de l'architecte des Bâtiments de France est obligatoire quel que soit le régime 
d'autorisation des travaux.  
Dans le cadre de l'instruction des demandes d'autorisation de travaux, la commission locale 
du SPR (instance locale consultative créée par la loi du 12 juillet 2010) peut être consultée: 
-  sur les projets nécessitant une adaptation mineure des dispositions du SPR ; 
- sur des recours contre l’avis de l’architecte des Bâtiments de France formés auprès du préfet 
de région en application de l’article L.642-6. 
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1.3 ORGANISATION  DU DOCUMENT. 

 
Comme la zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager1 qu'elle 
remplace, l'Aire de mise en Valeur de l'architecture et du patrimoine est organisée en  
secteurs auxquels correspondent les chapitres réglementaires. LE SPR est le prolongement de 
la ZPPAUP dont elle reprend en partie les orientations et les articles réglementaires. 
 
Les secteurs correspondent à des entités urbaines définies par leur morphologie et l’histoire de 
leur urbanisation. 
 

LE CENTRE HISTORIQUE    LES COTEAUX 
 

LE PORT    LA VALLÉE DE LA VALMONT 
 
 
Pour chaque secteur sont établis un corps de règles et des recommandations portant sur : 
 

o Les protections au titre du SPR, portant sur le bâti, les ensembles urbains ou les 
espaces libres 
 

o Les règles urbaines, définissant les possibilités d'implantations et les gabarits des 
bâtiments 
 

o L’aspect extérieur des bâtiments existants ou futurs, des devantures commerciales 
et des enseignes, ainsi que des  clôtures, portails et vestiges de l’enceinte urbaine. 
 

o Le traitement paysager des espaces libres publics et privés. 

  

                                                   
1 ZPPAUP élaborée par :  
ATELIER D'ARCHITECTURE ET D'URBANISME ELISABETH BLANC DANIEL DUCHE mars 2007 
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1.4 APPROCHE  ENVIRONNEMENTALE  ET  ENERGETIQUE 

 
 
 
 
 
 
Les objectifs environnementaux et énergétiques du Grenelle 2 ont des conséquences autant à 
l’échelle urbaine  que sur le bâti, autant sur l’ancien que sur le neuf. 
  
À l'échelle des îlots et des parcelles, les objectifs environnementaux concerneront 
principalement le traitement des espaces libres ainsi que les implantations et expositions du 
bâti. 
 
À l'échelle du bâti, l'enjeu environnemental concerne principalement les matériaux de 
construction (empreintes écologiques y compris transport), l'amélioration des performances 
énergétiques et l'installation de dispositifs de captage d'énergies renouvelables. 
Pour le bâti, considérant que l'amélioration des performances énergétiques est indispensable, 
le SPR donne le cadre à la cohabitation des objectifs énergétiques et patrimoniaux. Le SPR est 
cependant un document de mise en valeur du patrimoine, la conservation et la mise en 
valeur du patrimoine restent les objectifs prioritaires auxquels doivent s'accorder les objectifs 
du Grenelle2.  
 
Le SPR favorise les améliorations des performances énergétiques allant dans le sens de la mise 
en valeur du patrimoine. 
Le SPR limite les améliorations des performances énergétiques dégradant à court ou long 
terme le patrimoine bâti. 
 
 
Cette démarche globale garantit à la fois la rentabilité des investissements, la 
valorisation du patrimoine privé et la mise en valeur à long terme du 
patrimoine Fécampois. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recommandations 
 
 
Lors d’un projet de modification, de rénovation ou 
d’amélioration du bâti, l’approche 
environnementale et énergétique doit considérer 
le bâti dans son ensemble.  
 
Seule la réflexion sur l’ensemble du bâti permet de 
hiérarchiser les cibles et de définir le projet dans 
son intégralité. La réalisation pourra évidemment 
intervenir en plusieurs phases. 
 
Sans cette démarche globale, les interventions 
isolées risquent ou de porter préjudice au bâti ou 
de ne pas atteindre les objectifs d’efficience et de 
rentabilité attendus. 
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2 LE CENTRE HISTORIQUE 

2.1 PROTECTION DU SPR     
 

Le SPR distingue 3 niveaux de protection des bâtiments. Le niveau de protection est défini par 
les qualités architecturales et urbaines, par son état de conservation et par sa valeur 
patrimoniale.  
 
 
 

1/ Les bâtiments de grand intérêt architectural  Ils seront conservés ou restaurés. La restitution de dispositions anciennes pourra 
être demandée à l’occasion de travaux de restauration. Les modifications 
mineures sont possibles sous conditions. Leur démolition est interdite. 

   
2/ Les bâtiments d’intérêt architectural  Ils seront conservés et restaurés. Les modifications visant à améliorer  les 

conditions d’habitation sont possibles. Les modifications de la volumétrie et des 
élévations secondaires sont possibles sous conditions. 
La démolition ou le remplacement pourra être envisagé au cas par cas. 

   
…et appartenant à un lotissement  L’appartenance à un lotissement conditionne les interventions possibles. Le bâti 

considéré devra respecter la cohérence de l’ensemble. 

   
…et appartenant à une série lotie  L’appartenance à une série lotie justifie une attention particulière notamment 

sur le gabarit enveloppe et la façade sur rue. La conservation ou la restitution 
des invariants de la série est un objectif qui oriente le projet de chaque unité.  

   
3/ Les bâtiments courants   Pourront être supprimés, remplacés ou transformés 

 
 
Note sur le repérage des bâtiments secondaires : Dans certains cas, l'hachurage du bâtiment 
principal (en rouge ou bleu) s'étend sans justification sur les bâtiments secondaires ou annexes. 
En cas de doute sur l'hachurage d'un bâtiment secondaire, les services de l'État et/ou de la 
ville apporteront l'arbitrage nécessaire.  
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2.2 LES REGLES URBAINES 

Les règles urbaines ont pour but de s'assurer une bonne insertion des bâtiments dans leur 
environnement et de maintenir les perceptions et la qualité paysagère du site. Elles portent sur 
les possibilités d'implantation et sur la volumétrie des bâtiments futurs, au regard de leur 
impact visuel par rapport à l'environnement. 
 
2.2.1 IMPLANTATION ET EMPRISES DES BÂTIMENT     

2.2.1.1 IMPLANTATION DES BÂTIMENTS SUR LE PARCELLE 

≡ BATIMENT PRINCIPAL DONNANT SUR L’EMPRISE PUBLIQUE 
Si l'un des deux bâtiments mitoyens de la parcelle considérée est aligné sur la rue : le nouveau 
bâtiment sera implanté à l'alignement. 
Si les deux bâtiments des parcelles mitoyennes de la parcelle considérée sont en retrait : le 
nouveau bâtiment pourra s’emplanter en retrait égal à l’une des deux parcelles mitoyennes.  
 
Les parcelles d’angles : implantation au cas par cas, selon expression architecturale du projet 
et de son environnement (traitement des autres angles du carrefour). 
 
Dans le cas d'une parcelle d'une superficie largement supérieure à celle du tissu considéré, 
l'implantation pourra se distinguer de l'implantation du bâti traditionnel.  
 
 

≡ BATIMENTS ANNEXES ET DEPENDANCES 
Implantation en fond de parcelle : 
Les bâtiments annexes seront implantés sur l’une des limites séparatives latérales ou de fond 
de parcelle,  
 
Implantation entre le bâtiment principal et la rue : 
  - l’annexe ne s’adosse pas à un bâtiment repéré d’intérêt patrimonial. 
  - l’annexe s’aligne une limite séparative 
  - si la limite séparative sur rue est un mur : l’annexe ne doit pas émerger de ce mur. 
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2.2.2 PROFONDEUR DES BATIMENTS 
La profondeur maximale est déterminée par le PLU. 
La profondeur d’un nouveau bâtiment ne devra pas constituer une exception par rapport au 
tissu dans lequel il s’insère. 
 
 
2.2.3 DENSITÉ, EMPRISE ET COMPACITÉ 
Le tissu traditionnel présente une morphologie pertinente au regard des objectifs de 
compacité. La disposition en bande continue des bâtiments sur rue diminue les surfaces 
d’élévations à isoler. 
La conservation de cette morphologie et sa restitution en cas de dent creuse sont des 
objectifs du SPR. 
L'emprise et la compacité ne sont pas réglementées par des valeurs numériques, mais par les 
principes suivants. 
Les nouvelles constructions devront : 
- s’implanter sur les héberges mitoyennes existantes 
- profiter de la constructibilité en étages (plutôt que de développer des surfaces sur l’emprise 
autorisée en rez-de-chaussée)  
- limiter la fragmentation des étages et la multiplication des redans (en plan autant qu’en 
coupe). 

 
 

2.2.4 HAUTEUR DES BÂTIMENTS NOUVEAUX OU EXISTANTS POUVANT 
FAIRE L'OBJET DE MODIFICATION   

La hauteur des lignes d'égout des bâtiments futurs ou à modifier sera fonction de celle des 
bâtiments mitoyens ou limitrophes. Seront pris comme référence les immeubles du même 
alignement ou à défaut, ceux qui sont situés en face de la construction future. 
Ne pourront être pris comme référence les immeubles hors gabarit, manifestement trop hauts 
ou trop bas par rapport au niveau moyen des bâtiments. 
Dans le cas de création d'alignements nouveaux, reconstituant une trame s'apparentant à 
celle du parcellaire ancien, les règles de hauteur jouent pour chaque entité nouvelle, en se 
calant au départ sur les deux immeubles mitoyens à l'ensemble de l'alignement. 
Exceptionnellement, une dérogation concernant la hauteur pourra être accordée : 

o pour ne pas rendre ou laisser visibles des pignons aveugles trop importants. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recommandations : 
La recherche de la compacité doit guider le projet 
de composition architecturale et urbaine. 
Une compacité optimisée permet la réduction des 
surfaces à isoler pour une qualité d’habitabilité et 
d’usage conservée. 

 

 
 
 
 
 
Recommandations : hauteur d’égout et de faîtage 
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2.2.4.1 HAUTEUR DES LIGNES D’EGOUT 

≡ CAS GENERAL 
La hauteur à l’égout des bâtiments nouveaux ou des bâtiments existants modifiés sera 
comprise entre celle des égouts des bâtiments contigus ou les plus proches, avec ou tolérance 
de plus ou moins 1,50 mètre. 

≡ CAS D’UN ALIGNEMENT OU LES LIGNES D’EGOUTS SONT FILANTES 
La hauteur à l'égout du bâtiment nouveau ou existant modifié sera alignée sur celles des 
bâtiments contigus. 

≡ CAS D'UN ALIGNEMENT OU LES LIGNES D'EGOUT SONT EN DEGRES SUCCESSIFS ABSORBANT LA PENTE DE LA RUE :  
La hauteur à l'égout du bâtiment nouveau ou existant modifié sera établie entre les deux lignes 
d’égouts des bâtiments contigus ou les plus proches ou alignée sur l'une ou sur l'autre. 
On s'attachera à obtenir la meilleure insertion possible, en fonction de la forme et du volume 
de couverture, et éventuellement de la pente. 

≡ BATIMENTS SUR DES PARCELLES DE PLUS DE 30 METRES DE FAÇADE SUR VOIE OU ESPACE PUBLIC 
La hauteur à l'égout sera réglée sur les mitoyennetés comme défini dans le cas général, mais 
il sera toléré une augmentation de la hauteur de 1,50 mètre maximum sur un tiers de la 
longueur. 
 

2.2.4.2 HAUTEUR DES LIGNES DE FAITAGE 
La hauteur des lignes de faîtages des bâtiments futurs ou à modifier est fonction du volume de 
couverture défini dans le chapitre suivant. 
 

2.2.4.3 VOLUME DE COUVERTURE 
Dans tous les cas : 
Le volume du comble n'abritera qu'un seul niveau habitable 
La hauteur du volume de couverture de la ligne d'égout au faîtage sera limitée au 2/3 de la 
hauteur de la façade sur rue. 
 

2.2.4.4 HAUTEUR DES BATIMENTS EN CŒUR D'ILOT 
Le Plu s’applique. Le gabarit des nouveaux bâtiments en cœur d'îlot ne dépasse pas le gabarit 
moyen des bâtiments sur rue de l'îlot considéré. 
  

 
 
 
 
 
 
EXEMPLE D’HOMOGENEITE DES VOLUMES DE TOITURES ET 

LIGNES D’EGOUTS. 

 

         
 

 
 
 
 
VOLUME DE TOITURE DE HAUTEUR 2/3 DE L’ELEVATION  
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2.2.5 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ENTITÉS PARTICULIÈRES 

≡ LES LOTISSEMENTS ANCIENS (ANTERIEURS A 1950) 
L'organisation spatiale, l’implantation des bâtiments nouveaux ou modifiés (mitoyennetés, 
alignements, retraits) ainsi que le volume et la hauteur doivent s'inscrire dans la logique 
d'aménagement initial du lotissement. 
On attachera une attention particulière à l’emplacement et à la qualité de traitement des 
extensions. 
Les espaces libres communs seront conservés dans leur emprise initiale. 
 
 
 
 

≡ LES SERIES LOTIES 
Les séries loties  sont constituées de quelques maisons identiques faisant l’objet d’une 
composition par symétrie ou répétition. Leur conservation et leur lisibilité sont des objectifs du 
SPR.  
 
Les interventions chercheront à conserver ou à restituer la lisibilité de l’ensemble dans ces 
dispositions anciennes et cohérentes. 
 

 
Exemple d’altération de la lisibilité d’une série bâtie. 
 
  

 
 
 
 
 
 
Exemple de lotissement :  
L’homogénéité générale devra se prolonger dans les détails. 
Ici les menuiseries et les soubassements sont hétérogènes 

         

 

 
 
 
 
 
EXEMPLE DE SERIE LOTIE : 
Hétérogénéité du traitement des élévations 
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≡ LES CONES DE VUE REMARQUABLES 
Le diagnostic a identifié 9 cônes de vues présentant un intérêt patrimonial. La conservation et 
la mise en valeur de ces cônes nécessitent une vigilance accrue sur le patrimoine repéré ainsi 
que le bâti ordinaire. Les cônes de vues sont représentés dans les documents graphiques. 
 
Pour tous les bâtiments ordinaires (ni bleus ni rouges) :  
- les isolations par l’extérieur sont permises si elles respectent l’alignement  des deux 
mitoyens. 
- les modifications de volumes sont autorisées si elles n'interrompent pas une séquence 
homogène et si elles ne masquent pas le cône de vue. 

 
 
 
 
 

≡ LES DENTS CREUSES ET EMPRISES CONSTRUCTIBLES 
Les parcelles non bâties et ayant vocation à être bâties sont repérées sur le document 
graphique du SPR. Ces parcelles, actuellement non bâties, représentent une opportunité de 
mise en valeur de l’ambiance urbaine par restitution d’un front bâti ou par amélioration d’une 
perspective.  
 
 
Extrait du repérage des emprises constructibles (hachures jaunes orangées) 

 

 
 

 
  

 
 
 
 
 
Exemples de cônes de vues remarquables : 

 

         

 

 

 
 
 
 
 
 
Exemples d’emprise constructible repérée : 
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2.2.6 LES SECTEURS DE PROJETS  
Quelques entités urbaines, occupées ou non, doivent dans les années à venir, faire l'objet 
d'évolutions importantes, dans leurs mode d’occupations et dans leurs usages.  
Ces secteurs sont des secteurs stratégiques de la politique urbaine. À ce titre ils peuvent faire 
l'objet d'une réglementation spécifique. 
Ils sont repérés sur la cartographie du SPR par un contour jaune. 
 
 
2.2.7 LES SECTEURS DE GRANDS ENSEMBLES RÉCENTS 
Ces secteurs correspondent aux ensembles immobiliers réalisés ces dernières décennies, qui 
échappent à la logique d'organisation urbaine du centre historique, car la notion d'îlot n'est 
plus respectée. Si des modifications sont envisagées, les implantations nouvelles et la hauteur 
des bâtiments tendront à assurer des coutures avec le tissu ancien. Dans ce but, elles pourront 
déroger ponctuellement aux règles générales, seulement pour assurer une amélioration de 
l’insertion paysagère et urbaine. 
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2.3 TRAITEMENT EXTERIEUR DES BATIMENTS TRADITIONNELS 

 
Le présent règlement est basé sur la classification des bâtiments définie dans le chapitre 
précédant « les protections du SPR». 
L’ensemble des bâtiments repérés (bleu clair et bleu foncé) sur le document graphique sont 
soumis aux règles suivantes. 
 
2.3.1 LES VOLUMES ET LES STRUCTURES  

2.3.1.1 BATIMENT DE GRAND INTERET ARCHITECTURAL 
La structure et la volumétrie originelles ou supposées seront conservées. Leur modification ne 
sera possible que sous réserve d'une restitution dans un état originel connu ou attesté ou dans 
le cadre d’une restructuration complète du bâtiment. Ces projets d'envergure seront étudiés 
au cas par cas. 

2.3.1.2 BATIMENT D’INTERET ARCHITECTURAL 
Des modifications sont possibles sous réserve du respect de la typologie initiale et de 
l’inscription du bâtiment dans son environnement. 
 
Les surélévations et modifications de volumes sont conditionnées par le gabarit des mitoyens 
cohérents. En aucun cas une surélévation ou une modification ne pourront interrompre une 
série de bâtiments cohérents de gabarit homogène. 
La hauteur finale (au point le plus haut) sera toujours inférieure au mitoyen le plus haut.  
La surélévation ne dépassera pas de 3.00m la hauteur initiale. 
Les volumes de toitures à faible pente pourront évoluer vers des volumes avec brisis et 
terrassons (Mansart). 
 
Les surélévations de bâtiments appartenant à un ensemble cohérent repéré (lotissement ou 
série lotie) sont possibles dans la mesure où elles ne nuisent pas à la lisibilité de l'ensemble. 
Les travaux d’amélioration des performances énergétiques sont susceptibles de modifier la 
volumétrie de l’existant.  Les isolations par l’extérieur sont réglementées dans le chapitre 
spécifique.   

 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de modification du volume de toiture en rupture 
avec l’unité architecturale 

 
 

 
 
 
 
 

Recommandations : 
Les surélévations pourront s’affirmer et choisir une 
écriture architecturale moderne. 
La structure de la surélévation sera préférentiellement 
légère. On évitera de surélever avec des maçonneries 
et finitions imitant l’architecture d’origine. 
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2.3.2 LE RAVALEMENT DES FAÇADES  

La totalité d’une façade doit être concernée par le ravalement, ainsi que les pignons en retour. 
On s'attachera à maintenir ou à retrouver l'aspect originel des traitements. 

2.3.2.1 POUR LES BATIMENTS DE GRAND INTERET ARCHITECTURAL 
Les dispositions d'origine, pierre de taille et silex apparents, appareillages de briques, 
combinés ou non à la pierre, enduit traditionnel ou décoratif, détails en bois, pierre, brique, 
céramique… avec leurs aspects et mises en œuvre spécifiques doivent être conservées ou 
restituées. 
Dans le cas où les éléments de décor ou de structure ont été supprimés ou altérés, ils seront 
lors d'un ravalement, reconstitués. On procédera par analogie, en se référant aux immeubles 
existants de même type, style ou époque, et en s'appuyant sur la typologie décrite dans le 
diagnostic du SPR. 
 
Sont interdits :  
Tous matériaux ajoutés à la façade originelle : bardages, carreaux, briquettes, placages de 
pierre… 
Tous matériaux employés à nu et prévus pour être recouverts. 
Toute mise en œuvre de matériaux inadaptés au caractère local et à la typologie architecturale 
du bâtiment concerné. 
 
L’isolation des héberges et pignon est envisageable et sera étudiée au cas par cas selon la 
visibilité depuis l’espace public. L’isolation devra être couverte d’un essentage en bois ou 
ardoise. 
 

2.3.2.2 POUR LES BATIMENTS D’INTERET ARCHITECTURAL 
Les prescriptions varient selon que l’on considère la façade principale sur rue ou les façades 
sur cour. 
Les modifications nécessaires à l'amélioration des performances énergétiques et notamment 
l'isolation par l'extérieur sont possibles sur les façades secondaires en privilégiant  une 
démarche globale à l'échelle du bâtiment.  
L'isolation des héberges et des façades aveugles est envisageable et souhaitable dans la 
mesure où elle remplace un parement incohérent existant. Les projets seront étudiés au cas 
par cas selon la visibilité depuis l’espace public et les matériaux prévus. L’ardoise est 
conseillée, le bardage bois est envisageable. 
 
 
 
 

 
 
 
MATERIAUX 
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Sont interdits : 
Tous matériaux employés à nu et prévus pour être recouverts. 
L'isolation thermique par l'extérieur sur la façade principale. 
 
Dans le cas où la façade a été dénaturée, par un ravalement sans relation avec la typologie et 
l'époque du bâtiment, les interventions doivent viser à restituer un aspect final compatible 
avec le bâtiment et avec ceux de l'alignement dans lequel il s'inscrit. 
 
 
 
 
 
 

2.3.2.3 POUR LES BATIMENTS APPARTENANT A UNE SERIE LOTIE 
Le ravalement d’un bâtiment appartenant à une série lotie doit être considéré à l’échelle de 
la série (et non du bâtiment seul). Les façades secondaires sont également concernées par 
cette démarche. 
Le cas idéal sera d’entreprendre le ravalement sur plusieurs unités, voire sur la totalité, 
simultanément. 
 
L’objectif est de retrouver la lisibilité de la série lotie. Le retour à cette lisibilité peut 
éventuellement écarter le choix idéal au profit d’un compromis.  
 
Le choix de finition est entièrement dépendant des finitions existantes dans la série. 
Le choix pertinent est fonction de plusieurs facteurs croisés l’état des enduits, de leur durabilité 
envisagée, de leur cohérence ou incohérence avec la typologie.  
 
Le ravalement a pour objectif le retour aux dispositions d’origines cohérentes. 
Les maçonneries d'origine prévues pour être apparentes seront révélées si elles ont été 
recouvertes, peintes ou enduites. 
Les éventuels choix de finition devront suivre les exemples cohérents de la série bâtie. 
 
  

 
 
 

Recommandations : 
Le pétitionnaire pourra recueillir et joindre au dossier les 
informations relatives aux enduits de la série lotie : 
nature, composition, finition & teinte. 
 
Dans tous les cas, des photos du contexte proche et 
lointain devront être jointes. 

 

 
 
 
 
Exemples de perte de la lisibilité de l’ensemble par la 
multiplication des choix de ravalement. 
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2.3.2.4 RAVALEMENT DE FAÇADES OU DE PARTIES DE FAÇADES EN PIERRE DE TAILLE, SILEX OU EN 

BRIQUES APPARENTES. 
Les façades ou parties de façades réalisées en pierre de taille appareillée, en silex taillés et/ou 
en brique, seront laissées apparentes. 
Tous les éléments de structure ou de décor seront conservés, restaurés ou restitués. 
Les pierres de parement abîmées ou dégradées seront remplacées soit entièrement, soit par 
incrustation par des pierres de même nature et de même couleur en respectant ou restituant 
les dessins et profils des éléments de modénature et le calepinage des appareillages 
existants. Les briques dégradées seront remplacées par des éléments de même dimension et 
de même teinte, si possible de récupération. 
Les ragréages réalisés en pierre reconstituée ou à l'aide d'un mélange de chaux et de poudre 
de pierre seront possibles sur des éléments ponctuels. La surface neuve recevra un 
traitement de finition similaire à l'existant. 
La pierre pourra recevoir une patine (lait de chaux) destinée à la protéger ou à uniformiser 
l'ensemble. 
 

≡ NETTOYAGE 
Le nettoyage sera réalisé par pulvérisation d'eau et brossage léger, par projection de micros 
fines. 
Dans le cas où la pierre ou la brique aurait été peinte a posteriori, sans effet décoratif 
recherché, elle sera décapée, lavée et rincée. 
 

≡ REJOINTOIEMENT 
Une attention particulière doit être portée à l'exécution des joints. Ceux qui sont en bon état 
seront conservés ; ceux en mauvais état seront dégradés soigneusement afin d'éviter 
l'épaufrure des arêtes, puis rejointoyés au mortier de chaux. 
Certains parements présentent des joints teintés de brique pilée donnant une tonalité rose. 
Cette mise en œuvre sera reprise lorsqu'elle existe. 
Pour les architectures balnéaires, éclectiques, art nouveau ou art déco, un traitement différent 
des joints sera possible, s'il correspond à une pratique en relation avec le type d'architecture : 
joints à relief, rubanés, en creux ou tirés au fer… 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
ILLUSTRATIONS : MATERIAUX 
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2.3.2.5 RAVALEMENT DES FAÇADES ENDUITES 
Le ravalement des façades enduites sera fonction de l’état de l’enduit existant, de l’époque 
et de l’aspect de la façade. 

≡ CHOIX DE CONSERVATION OU DE REMPLACEMENT DE L’ENDUIT 
Les enduits dégradés seront remplacés. 
Les enduits en bon état mécanique, simplement encrassés et ne présentant pas de désordres 
importants, seront réparés, nettoyés, et recevront éventuellement un traitement de surface. 

≡ REMPLACEMENT DE L’ENDUIT 
Les enduits dégradés, ainsi que les enduits ciments inappropriés au traitement des 
maçonneries traditionnelles seront obligatoirement remplacés par des enduits au mortier de 
chaux hydraulique naturelle. 
La finition présentera une surface plane. 
Pour les architectures éclectiques, art nouveau ou art déco, les enduits projetés "à la 
tyrolienne", les effets décoratifs et de matière existants seront repris. Ces mises en œuvre 
pourront par ailleurs être autorisées sur des façades conçues à l'origine pour recevoir ce type 
de finition. 
Les éléments existant de modénatures et de décors, en pierre ou en briques, seront laissés 
apparents, sans surépaisseur par rapport à leur nu. 
La teinte de l'enduit sera donnée par le sable, elle pourra être légèrement renforcée par 
l'adjonction de pigments naturels. 
Un échantillon sera soumis à l'avis de l'architecte des bâtiments de France avant exécution. 

≡ TRAITEMENT DES ENDUITS CONSERVES 
Les enduits conservés seront nettoyés selon les procédés suivants : 
- s’ils ont reçu une finition au lait de chaux ou à la peinture minérale, ils seront brossés  
- s'ils ont reçu une peinture organique (vinyle ou acrylique), ils devraient être complètement 
décapés et remplacés par un enduit cohérent après rebouchage des fissures. 
 
La finition sera fonction du support : 
Pour les enduits à base de chaux hydraulique naturelle, deux solutions sont envisageables : 
- application d’un enduit mince, composé de chaux et de charges minérales, teinté par des 
pigments naturels, en couches fines de 1 à 2 mm. La finition est tendue : essuyée ou lissée. 
- application d’un simple lait de chaux. 
Pour les enduits à base de ciment, application d’une peinture minérale du commerce ou d'un 
lait de chaux additionné d'un fixatif. 
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≡ RAVALEMENT DES FAÇADES REALISEES EN PANS DE BOIS. 
Le type et l’époque de construction de la façade définiront si les bois sont destinés à être 
apparents. S'ils sont destinés à être apparents, ils devront être mis à nu, restaurés ou changés 
et traités. Le remplissage en torchis sera, dans la mesure du possible, conservé ou 
reconstitué à l'identique. En finition, on appliquera soit un enduit à la chaux, dans le cas où le 
pan de bois est caché, soit un badigeon de chaux. 
Pour le remplissage en brique, on se reportera aux prescriptions ci-dessus. 
Les façades en pans de bois ne pourront pas recevoir d’isolation par l’extérieur. 
 

2.3.2.6 L’ESSENTAGE 
L’essentage d’ardoise de petit module est autorisé, sous réserve d’être en accord avec 
l’architecture du bâtiment. 
Les nouveaux essentage ne peuvent être justifiés que si un dispositif d’isolation thermique est 
intercalé entre la façade et l’essentage. 
Les essentages incohérents existants pourront être remplacés par un essentage cohérent  si 
un dispositif d'isolation thermique est intercalé entre la façade et l'essentage. 

2.3.2.7 DEMOLITIONS LAISSANT APPARAITRE DES MURS NON VISIBLES AVANT INTERVENTIONS 
Dans le cas de démolition laissant apparaître un pignon ou une façade cachée, son traitement 
devra proposer une solution compatible avec les bâtiments voisins. 

2.3.2.8  L’ISOLATION PAR L’EXTERIEUR 

≡ POUR LES BATIMENTS DE GRAND INTERET ARCHITECTURAL :  
L’isolation par l’extérieur n’est pas autorisée sauf pour une façade aveugle sans modénature 
ni décor. Dans ce cas l’isolation pourra être envisagée si elle est couverte par un parement 
cohérent avec la typologie. 

≡ POUR LES BATIMENTS D’INTERET ARCHITECTURAL :  
Façade principale ou sur rue : l’isolation par l’extérieur n’est pas autorisée. 
 
Façade secondaire : l’isolation par l’extérieur est possible sous conditions : 
- Les matériaux de couvrement de l’isolation sont choisis pour limiter l’impact visuel et 
s’accorder avec les teintes et géométries des élévations voisines. 
- Les matériaux prévus sont perspirants. 
- Les débords de toitures devront être prolongés si nécessaire. Les appuis de fenêtres devront 
être remplacés par des éléments pressentant les mêmes dimensions et les mêmes profils (en 
saillie par rapport à la façade) ,   
- Les garde-corps, lambrequins, volets et autres éléments de second œuvre de la façade, 
seront reposés dans le respect des dispositions d'origine. 

 

 
 
Exemple de pans de bois 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recommandation : 
L’isolation par l’extérieur doit intervenir dans le cadre 
d’une réflexion  plus large, à l’échelle du bâtiment, de la 
série bâtie voire du lotissement ou de l’ilot, visant la 
réduction de l’impact environnemental. 

 
 
 
Définition : 
Perspirant : Propriété d’un matériau  à laisser passer 
l’humidité à travers son épaisseur et à la laisser 
s’évaporer lorsqu’elle arrive de l’autre coté. Cette 
capacité est nécessaire pour évacuer la vapeur d’eau 
générée par les occupants dans une habitation. 
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2.3.3 LES PERCEMENTS, LES MENUISERIES ET LA SERRURERIE 

2.3.3.1 LA COMPOSITION DE FAÇADE ET LES PERCEMENTS 
La composition des façades est donnée par les alignements des percements, l’alternance des 
pleins et des vides. La composition des façades a des justifications structurelles et des 
justifications de composition urbaine. Pour ces deux raisons, les compositions cohérentes 
existantes devront être conservées. Les compositions incohérentes s’intercalant dans un front 
bâti cohérent devront être améliorées. 
Les modifications ou ajouts de percements ne sont envisageables que s'ils ne nuisent pas à 
l'équilibre de la façade, et reprennent les proportions et la modénature existante, dans sa 
forme, ses matériaux et sa mise en œuvre ou les caractères stylistiques de l'époque de la 
construction. 

 
Exemple de composition de façade formant front bâti cohérent. 
 

≡ LES PERCEMENTS EXISTANTS 

∴ POUR LES BATIMENTS DE GRAND INTERET  
Les baies d'origine seront maintenues dans leur emprise totale. En cas de modifications, elles 
devront être restituées dans leurs proportions initiales et leur modénature reconstituée. 
Les baies percées et nuisant à l'équilibre de la façade seront si possible rebouchées de façon à 
ne plus apparaître en façade. 
Les baies cohérentes avec la composition initiale de la façade seront conservées dans leurs 
dimensions d’origine. 

∴ POUR LES BATIMENTS D’INTERET ARCHITECTURAL 
Façade principale sur rue : 
Les baies d'origine seront maintenues dans leur emprise totale.  
La modification de la hauteur d’allège est la seule intervention envisageable.  
Façade secondaire sur cour et jardin : 
La suppression de trumeau entre deux baies existantes en Rez-de-jardin est autorisée.  

 
 
 
Exemples de dispositions inappropriées : 
  Deux percements réunis pour former un seul 
  Comblement par des pavés de verre, ajout d’un volet 
roulant pvc blanc coffre apparent 
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≡ LES PERCEMENTS NOUVEAUX 

∴ BATIMENT DE GRAND INTERET ET FAÇADE PRINCIPALE D'UN BATIMENT D'INTERET 
Les percements nouveaux pourront être exceptionnellement autorisés sous réserve de faire 
l'objet d'une étude spécifique. 
Ils ne sont autorisés que s'ils ne constituent pas une rupture dans l'ordonnance architecturale 
de la façade. Ils devront respecter les proportions et l'ordonnance de la façade, ainsi que les 
principes de sa modénature (type d'encadrement de baie, cintrage, appui, linteau…) 
La création de grands percements en façade principale, destinés en particulier à créer des 
garages, ne sera autorisée que s'il n'existe aucune autre solution de desserte. On respectera 
les principes suivants : 
. le percement devra être composé avec ceux de la façade 
. la baie recevra un encadrement identique, dans ses matériaux et sa mise en œuvre, à celui 
des baies existantes. 

∴ FAÇADE SECONDAIRE DES BATIMENTS D’INTERET. 
Les façades secondaires sur cour ou sur jardin pourront faire l’objet de nouveaux percements 
permettant d’améliorer l’éclairage naturel et les qualités d’usage. 
De dimensions supérieures aux percements d'origine, les nouveaux percements devront 
néanmoins respecter la logique de composition générale et être équipés de menuiseries 
cohérentes. 
  

 
 
Exemples de percements incohérents (ici garage en rdc) 
 

 
 

 
 

 
Exemples de dispositions incohérentes : La modification 
des allèges est possible mais ne doit pas aller à l’encontre 
de l’unité de composition d’un ensemble 
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2.3.3.2 LES MENUISERIES 
Lors de la présentation d'un projet, toutes les menuiseries seront dessinées et décrites. Les 
menuiseries seront en relation avec l'époque et le type architectural du bâtiment ; elles 
doivent être homogènes sur l'ensemble de la construction, sauf pour les locaux d'activités et 
les commerces à rez-de-chaussée. Cela n'interdit pas des traitements d'esprit contemporains 
de qualité. 
Toutes les menuiseries anciennes en relation avec l'époque et le type architectural du 
bâtiment seront restaurées si leur état le permet ou utilisées comme modèles pour des 
créations nouvelles. 
Les menuiseries occuperont l'emprise totale du percement. 

≡ LES FENETRES 
Dans le cadre d’un projet cohérent d’amélioration thermique : 
Les menuiseries pourront être remplacées par des menuiseries performantes occupant 
l’emprise totale du percement. Les percements cintrés devront recevoir des menuiseries 
cintrées. 

∴ MENUISERIE EN RENOVATION : 
Les menuiseries dites en rénovation ne sont pas autorisées. Les résultats esthétiques et 
thermiques ne sont pas satisfaisants au regard des objectifs du SPR.  
Définition : Fenêtre en rénovation : pose d’un nouveau cadre contenant nouveau vitrage sur 
l’ouvrant ancien. 
 

∴ LES SURVITRAGES 
La mise en œuvre de survitrage extérieur ou le remplacement des vitrages simples par des 
vitrages doubles (de dimensions adaptées) sont possibles sur les façades secondaires des 
bâtiments d’intérêt architectural. 
La mise en œuvre de survitrage intérieur et le remplacement des vitrages simples et par des 
vitrages doubles sont possibles sur les façades principales des bâtiments d’intérêt et de grand 
intérêt si et seulement si les menuiseries d’origine conservent leur aspect extérieur 

∴ FENETRES DOUBLES 
La solution de double fenêtre est permise et conseillée lorsque la nouvelle fenêtre s’implante 
en feuillure intérieure. Il faut donc que la menuiserie ancienne soit en tunnel ou à mi-tableau.  
Cette disposition est rare dans les maisons des 19e et 18e siècles de Fécamp.  
L’ajout d’une double fenêtre en feuillure extérieure ou applique extérieure est interdit. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

29  

≡ LES VOLETS 
Pour les bâtiments de grand intérêt architectural : Volets ou persiennes existants sont à 
conserver, restaurer. Les volets ou persiennes manquantes sont à restituer selon des 
références pertinentes (autres volets de l’élévation, autres volets d’un bâtiment de même 
typologie, photo…). Ils seront en bois ou en métal. 
 
Pour les bâtiments d’intérêt architectural isolé ou appartenant à une série lotie ou à un 
lotissement :  
- Volets ou persiennes existants et cohérents sont à conserver et à restaurer. 
- Les volets ou persiennes manquantes sont à restituer selon des références pertinentes 
(autres volets de l’élévation, autres volets d’un bâtiment de même typologie, photo…). 
 
 
 

≡ LES VOLETS ROULANTS : 

∴ BATIMENT DE GRANDS INTERET  
Ils ne sont pas autorisés  

∴ POUR LES BATIMENTS D’INTERET ARCHITECTURAL 
Ils sont autorisés sous condition : 
Le coffre sera positionné sous le linteau, compris dans l'encadrement et caché par un 
lambrequin bois ou métal ajouré.   
Le volet sera  de teinte foncée et posé en fond de tableau (le plus loin possible du nu de la 
façade). 

 
 

 

 

≡ LES LAMBREQUINS 
Les lambrequins décoratifs d'origine en bois ou en tôle seront maintenus, restaurés ou restitués 
selon les références ou documentations disponibles. 

 
 
 
 
A gauche ;  la disposition d’origine cohérente,  
A droite ; la disposition incohérente au nu extérieur de la 
maçonnerie 
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≡ LES PORTES '’ENTRES ET PORTAILS 
Les portes et les portails doivent être compatibles avec le caractère et l'époque de la 
construction, ainsi qu'avec les menuiseries existant sur le bâtiment.  
Les portes et les portails seront réalisés en bois ou métal, pleins ou partiellement vitrées. 

≡ LES PORTES DE GARAGES OU D’ENTREPOTS 
Elles pourront compter deux ventaux ouvrants à la Française (présentant l'inconvénient de 
prendre de la place en intérieur ou de débattre sur l'espace public) ou 4 ou 6 panneaux 
repliables. 
Si ces dispositions sont techniquement impossibles, elles pourront être basculantes, 
coulissantes ou repliables, à condition que le mécanisme soit totalement invisible, et qu'elles 
soient posées à mi-tableau (cela pouvant nécessiter une imposte fixe pleine en partie 
supérieure). 

≡ LES TONALITES DES MENUISERIES. 
Les menuiseries seront peintes. Les tonalités seront choisies en fonction du type et de l'époque 
de construction du bâtiment. 
Des tonalités claires : blanc cassé, beige, gris bleuté ou gris vert… dans la tradition des XVIIIe 
et XIXème siècles pourront être employées pour les fenêtres et volets. Des teintes soutenues : 
brun, bleu, rouge ou vert foncé… seront utilisables pour l'ensemble des menuiseries, en 
particulier pour les portes y compris celles des garages. 
Un traitement homogène sera réalisé pour l'ensemble d'une ou de plusieurs façades d'un 
bâtiment, en fonction de la simultanéité de leur perception. 
Dans le choix des couleurs, on tiendra compte des teintes employées pour les bâtiments 
voisins, afin de constituer un ensemble harmonieux, en particulier lorsque le bâtiment 
considéré fait partie d'un alignement homogène.  

 

≡ LA FERRONNERIE ET LA SERRURERIE 
Les ferronneries et ouvrages de serrurerie anciens seront conservés et restaurés : garde-
corps, grilles de protection des rez-de-chaussée et des soupiraux de caves, pentures, ferrures, 
heurtoirs… 

∴ POUR LES BATIMENTS DE GRAND INTERET ARCHITECTURAL ET FAÇADE SUR RUE DES BATIMENTS D'INTERET : 
Dans le cas d'éléments manquants sur une façade, ils seront reconstitués à partir des 
modèles existants. La quincaillerie ancienne sera, dans la mesure du possible, réutilisée sur 
les menuiseries remplacées.  

 
 
 
   
Exemples de tonalité pour volets 

       
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recommandations : 

Afin que les garde-corps anciens soient conformes aux 
réglementations en vigueur ou dans le cas ou l'allège est 
trop basse par rapport au niveau du sol intérieur, on 
posera horizontalement en tableau, au-dessus du garde-
corps maintenu à son niveau d'origine ou au-dessus de 
l'allège, un ou plusieurs tubes métalliques à section 
carrée fine (2 à 2,5 cm environ) de la même teinte que 
le garde-corps. 
 



 

31  

∴ POUR L’ENSEMBLE DE BATIMENTS D’INTERET ET GRAND INTERET 
Les ferronneries nouvelles seront, soit identiques aux modèles anciens, soit traitées de façon 
simple, à caractère contemporain, et réalisées en fer forgé, acier ou fonte. Les ferronneries 
seront systématiquement traitées dans des tonalités foncées. 

2.3.3.3 LES ELEMENTS ACCOMPAGNANT LES FAÇADES  

≡ LES PERRONS, ESCALIERS EXTERIEURS, AUVENTS MARQUISES, RAMPES ET SOUPIRAUX DE CAVE.  
Les perrons, escaliers extérieurs, auvents ou marquises d'origine seront maintenus et 
restaurés dans leurs volumes et matériaux.  
Si le perron comporte un garde-corps d'origine (bois ou métal), il sera restauré à l'identique ; 
s'il n'en comporte pas et que la réglementation ou l'usage le rend nécessaire, il sera réalisé 
en harmonie avec le bâtiment, en pierre (parapet) ou en serrurerie. 
Les soupiraux de caves seront conservés et restitués s'ils ont été occultés sauf dans le cas où 
l'immeuble se situe dans une zone inondable. 
La réalisation d'une rampe pour personne à mobilité réduite en façade principale ne sera 
autorisée que si aucune autre solution de desserte n'existe pour le bâtiment considéré. Dans 
ce cas, la rampe devra faire l'objet d'une étude spécifique, visant à assurer la meilleure 
insertion possible. 
Les balcons d’origine sont à conserver. Ils ne peuvent pas recevoir de véranda. 
 

≡ LES ACCESSOIRES TECHNIQUES : BATIMENT DE GRAND INTERET : 

∴ LES COMPTEURS ET RESEAUX EN FAÇADE 
Les coffrets de branchement ou de comptage des réseaux ne sont admis en façade du 
bâtiment ou de la clôture que s'ils sont encastrés, et fermés d'un volet en bois ou métal plein 
peint ou encore constitué d'un cadre métallique recevant le revêtement de la façade ou de la 
clôture. Chaque fois que ces coffrets pourront être situés dans les parties communes du 
bâtiment ou sur une façade secondaire, cette disposition sera mise en œuvre. 

∴ BOITES AUX LETTRES, DIGICODES ET INTERPHONES 
Les boîtes aux lettres seront disposées dans les parties communes intérieures, si elles 
existent. Dans le cas contraire, elles doivent être entièrement encastrées dans la façade ou la 
clôture. 
Les boîtiers de Digicodes et d'Interphones doivent être encastrés entièrement, si possible en 
tableau de la porte, y compris les fils d'alimentation. Ils seront posés de façon à ne pas altérer 
les éléments de décor éventuels de la façade. 

∴ CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION 
Aucun appareil de chauffage, de ventilation, de climatisation ou conduit d'extraction ou 
ventouse de chaudière ne doit être apparent en façade principale 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemples d’équipements techniques 
incohérents : 

� Ventilations / ventouse. 
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En façade, seules sont autorisées les grilles de ventilation encastrées si elles sont disposées 
en fonction de la composition de la façade ou dans l'encadrement des baies, d’une teinte déjà 
présente sur le bâtiment. 

∴ RESEAUX :  
Les réseaux ne doivent pas s’implanter de manière destructive. Les réseaux sont 
prioritairement implantés sur les façades secondaires. Les réseaux implantés sur la façade 
principale suivront les modénatures. 

≡ LES ACCESSOIRES TECHNIQUES : BATIMENT D’INTERET : 
Les compteurs et réseaux en façades, boîtes aux lettres, Digicodes et Interphones seront 
intégrés tant que possibles à la composition de l'élévation. 
Ni les appareils de chauffage, de ventilation, de climatisation, ni les conduits d'extraction ou 
ventouse de chaudière ne peuvent être apparents en façade principale. 
En façade, seules sont autorisées les grilles de ventilation encastrées si elles sont disposées 
en fonction de la composition de la façade ou dans l'encadrement des baies, d’une teinte déjà 
présente sur le bâtiment.  
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2.3.4 LES COUVERTURES  

≡ VOLUME DE COUVERTURES 
Les volumes de couvertures doivent être cohérents avec la typologie et l’époque de 
constructions. 
 
Maisons anciennes :  
� Volume de toiture simple à deux fortes pentes, ou volume avec brisis 
 
Maison 18e 19e appartenant à un lotissement ou série lotie :  
� Volume de toiture simple à deux pentes, ou volume avec brisis 
 
Maison bourgeoise 19e :  
�Volume simple brisé ou volume complexe avec brisis 
 
Maison de villégiature :  
�Volume complexe 
 
Les combles asymétriques (avec brisis sur rue et simple pente sur cour) sont souvent 
observés à Fécamp. Ils sont autorisés. 
 
Les volumes de toitures avec brisis (comble à la Mansart) sont utilisés soit pour des maisons 
bourgeoises, soit pour des immeubles de rapport ou encore pour des maisons de pécheurs ou 
d'ouvriers. Le toit avec brisis peut être d'origine ou avoir été disposé en remplacement d'un toit 
à deux pentes pour augmenter l'habitabilité. 
 
brisis en retrait des façades principales et d’une hauteur maximale de 2,50 mètres 
Inclinaison des pentes d'un angle maximal de 80° par rapport à l'horizontale, 
terrassons des pentes d’un angle compris entre (10° et 25°) 
 
 

≡ LES MATERIAUX DE COUVERTURES 

∴ LES MATERIAUX UTILISABLES : 
Les bâtiments seront couverts en ardoise à pureau droit de petit format. 
La pose sera réalisée aux clous ou aux crochets inox teintés, de façon à ne laisser apparaître 
aucune pièce de zinc. Les dispositions particulières des couvertures complexes des maisons 
bourgeoises où des villas seront maintenues et restituées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Illustration : volumes cohérents des 
couvertures pour les maisons de pécheurs et 
maisons d’ouvriers. 
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∴ CAS PARTICULIER : 
La tuile mécanique losangée ou côtelée rouge flammée petit format sera utilisable pour les 
bâtiments couverts à l'origine avec ce matériau. 
Le zinc, le cuivre ou le plomb seront utilisables sur les terrassons des couvertures à la 
Mansart (partie supérieure dont la pente peut être trop faible pour recevoir de l’ardoise) ou sur 
les bâtiments couverts à faible pente. 
Les couvertures réalisées en matériaux autres que ceux qui sont indiqués ci-dessus seront, 
lors de leur réfection, refaites dans l'un des matériaux préconisés, en fonction du type 
d'architecture. 
 

2.3.4.1 DECORS DE TOITURES 
Tous les éléments de décor et de finition réalisés en zinc en plomb, en terre cuite ou en bois 
(avants toits) seront conservés, restaurés ou restitués dans les dispositions d’origine si leur 
conservation n’est plus possible, qu'ils appartiennent à la charpente ou à la couverture. 
Lors des réfections de toiture, les ouvrages en toiture (clochetons, tourelles, pigeonniers…) et 
les accessoires associés (faîteaux, faîtières, épis, fleurons, girouettes, crêtes, chatières, 
mitron, chêneau, gouttières…) devront être conservés, restaurés. Pour les bâtiments de grand 
intérêt architectural, la restitution des éléments manquants ou trop dégradés pour être 
restauré est demandée. 
Les descentes d’eaux pluviales doivent être en zinc, en acier  laqué ou en cuivre pré-patiné, les 
dauphins doivent être en fonte ou en acier peint ou émaillé. 
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2.3.4.2 LES OUVERTURES EN COUVERTURE 
Dans tous les cas, les ouvertures en couverture ne devront éclairer qu’un seul niveau de 
comble. 

≡ LES CHASSIS DE TOITS 
Dans le cas d'une organisation de la façade en travées de percements réguliers, les châssis 
seront axés soit sur celles-ci soit sur les trumeaux. 
Dans le cas où l'organisation des percements est irrégulière, et pour les couvertures 
complexes, l'implantation des châssis sera étudiée au cas par cas. 
Les châssis seront de proportion rectangulaire. Ils seront posés en hauteur, dans les deux 
tiers inférieurs du pan de toiture, alignés et à fleur du matériau de couverture (châssis de toits 
encastrés). Aucun dispositif d'occultation ne sera posé à l'extérieur. 

∴ BATIMENT DE GRAND INTERET ARCHITECTURAL 
Les châssis de toits ne seront autorisés, et en nombre très limité, qu’afin de compléter un 
niveau de comble déjà éclairé. 
Les dimensions maximales sont :  

Versant de la façade principale : uniquement désenfumage posé au nu de la couverture 
(dimension maximale 0.55 x 0.70 m) 

Versants des façades secondaires : 0.55 x 0.70 m 

∴ BATIMENT D’INTERET ARCHITECTURAL : 
Les dimensions maximales sont :  

Versants de la façade principale : 0.80 x 1.20 m 
Versants des façades secondaires : 0.80 x 1.40 m 

 
Les obligations des propriétaires bailleurs en matière de logement décent (décret 30-01-2002, 
notamment obligation d’éclairage naturel) pourront justifier une dérogation aux dimensions 
précédemment énoncées. 
 

 
Exemples de châssis appropriés (encastrés). 

 

 
 
 
 
Exemples de dispositions inappropriées visibles 
depuis la rue 
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≡ LES CHASSIS DE TOIT SUR COMBLES BRISES (COMBLE MANSART) : 
L’implantation de fenêtre de toit n’est pas permise sur les brisis (en orange dans le schéma ci-
dessous). Les brisis pourront recevoir des lucarnes. 
 

 
Schéma présentant les implantations possibles des fenêtres de toit = sections bleues 
 

≡ LES LUCARNES 
Les lucarnes existantes d'origine seront maintenues et restaurées. 
Des lucarnes nouvelles pourront être autorisées sous réserve d'être en cohérence par leur 
nombre et leur disposition, avec la couverture et la façade du bâtiment. 
Le type de lucarne sera fonction de la typologie de la construction, en référence aux bâtiments 
de même type possédant des lucarnes. 
Le percement devra être de taille inférieure à celle des baies existant sur la façade. 
Dans le cas d'une organisation de la façade en travées de percements réguliers, les lucarnes 
seront axées soit sur celles-ci soit sur les trumeaux (partie pleine entre deux travées de 
fenêtres). 
Dans le cas où l'organisation des percements est irrégulière, le nombre et l'implantation des 
lucarnes seront étudiés au cas par cas. 
Les lucarnes seront couvertes du même matériau que le bâtiment. Les jouées seront soit 
couvertes du matériau de couverture, soit enduites. 
 

≡ LES VERRIERES 

∴ BATIMENT DE GRAND INTERET ARCHITECTURAL ET BATIMENT D'INTERET ARCHITECTURAL 
L’éclairement zénithal pourra être assuré par des verrières en couverture, sous réserve : 
de faire l’objet d’une étude spécifique, d'être encastré et d’être réalisé en verre avec profilés 
de métal de teinte foncée. 
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2.3.4.3 LES ACCESSOIRES TECHNIQUES 

≡ LES GOUTTIERES ET DESCENTES D'EAU PLUVIALE 
Tout projet de réfection de couverture devra préciser les emplacements des descentes en 
façades. Leur tracé devra être le plus simple et le plus rectiligne possible. Sur le domaine 
public, les pieds de chutes et dauphins seront réalisés en fonte. 
Les gouttières et les descentes seront réalisées soit en zinc laissé naturel pré-patiné ou peint 
dans la tonalité de la façade, soit en cuivre laissé naturel soit en acier laqué. L'emploi de PVC 
est interdit. 

≡ LES CITERNES DE RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE 
Elles devront être enterrées dans la mesure du possible ou intégrées dans un bâtiment annexe. 
Les citernes ne doivent pas s’i :implanter sure les élévations principales des bâtiment d’intérêt 
ou de grand intérêt 

≡ CHEMINEES EN VENTILATIONS 
Les souches de cheminées anciennes en maçonnerie enduite pour les plus anciennes, en 
brique employée seule ou avec de la pierre de taille, participant à la structure et au décor du 
bâtiment, et en particulier celles des anciennes boucanes, seront conservées et restaurées, 
dans le respect de leurs matériaux d'origine, et avec l'ensemble de leurs éléments de décor. 
Les ventilations et gaines d'évacuation des gaz de chauffage seront regroupées dans les 
conduits et souches existants ou dans des souches nouvelles reprenant les proportions et les 
matériaux des souches anciennes ou de même apparence. 
Aucun dispositif d'extraction, de ventilation ou de climatisation ne devra être visible en 
couverture, à l'exception de sorties discrètes, traitées dans la tonalité de la couverture. 

≡ LES CHASSIS DE DESENFUMAGE 
L'emploi de châssis de désenfumage ne sera envisageable que si aucune autre solution n'a pu 
être trouvée. Le châssis aux dimensions réglementaires (1,00 x 1,00 mètre d'ouverture), sera 
implanté de façon à être le plus discret possible. Dans la mesure des possibilités techniques, il 
sera recouvert du matériau de couverture (naturel ou de substitution). 
 

 

 

  

 
 
 
 
 
Citerne d’eau de pluie : disposition non cohérente 
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≡ LES CAPTEURS SOLAIRES (THERMIQUES ET PHOTOVOLTAÏQUES) 
Dans tous les cas, l’implantation des capteurs n’est permise qu’en toiture, jamais sur les 
élévations. 

∴ BATIMENT DE GRAND INTERET ARCHITECTURAL 
Les capteurs solaires ne sont pas autorisés sur les bâtiments de grand intérêt. 
Si le bâtiment est en retrait, les capteurs solaires ne pourront pas être installés sur des 
annexes ou appentis implantés entre la façade principale et la voie de desserte principale. 
 
L’implantation de capteurs sur les bâtiments secondaires ou annexes est à étudier au cas par 
cas selon l’impact visuel. 
 

∴ BATIMENT D’INTERET ARCHITECTURAL 
En aucun cas l'implantation de panneau solaire ne doit entraîner de modification du volume de 
toiture. Les dispositifs doivent s'implanter sur le volume existant. 
 
Dans le cadre d’un projet global de réduction de l’impact environnemental, l’installation de 
capteurs solaires pourra être envisagée sous condition : 
L'impact visuel des capteurs devra être maîtrisé en : 

Intégrant le dispositif au nu de la couverture autant que possible. 
Choisissant une teinte de verres compatibles avec les matériaux de couverture. 
S'implantant hors des cônes de vue repérés par le SPR. 

Le dimensionnement des surfaces sera fonction de l’impact visuel acceptable et  non du 
dimensionnement technique de rendement. 
 
Les tuiles solaires sont susceptibles de réduire l’impact visuel et pourront donc être utilisées 
sur une plus grande surface que des solutions de cadres standards. 
                       
Les réservoirs des chauffe-eau solaires seront dissociés des capteurs et posés soit en 
intérieur, soit sous abris. 
 
  

 
 
 
 
Tuiles solaires 
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∴ LOTISSEMENT ET SERIE LOTIE : 
Les capteurs solaires ne doivent pas nuire à la lisibilité des séries loties et lotissements. 
Les capteurs sont donc limités à des projets concernant l’ensemble des bâtiments de la série. 
La réflexion devra concerner la composition d'ensemble sans pour autant aboutir à 
l'installation de panneaux sur toutes les unités. 

∴ IMPLANTATION EN TOITURE-TERRASSE : 
L'installation de panneaux est admise en terrasse à condition de maîtriser les covisibilités avec 
les monuments historiques et bâtiments de grand intérêt architectural. 
Il faudra donc considérer la toiture comme une 5e façade susceptible d’être visible depuis  les 
coteaux. 

≡ LES ANTENNES PARABOLES 
Les antennes paraboliques râteaux ou treillis ne doivent pas être visibles de l'espace public. 
Pour les paraboles, le treillis est préconisé. Elles seront peintes de la tonalité du matériau 
duquel elles se détachent. 

≡ LES POMPES A CHALEUR 
Les ouvrages techniques des pompes à chaleur doivent  être implantés de manière à ne pas 
être visibles de l’espace public. Ils doivent être, inscrits dans le bâti ou intégrés dans une 
annexe. 

≡ ÉOLIENNES DOMESTIQUES 
Les éoliennes domestiques ne sont pas autorisées sur les bâtiments. 
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2.4 TRAITEMENT EXTERIEUR DES BATIMENTS COURANTS   

Les bâtiments courants sont ceux non repérés dans les autres catégories. 
 
2.4.1 RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 
Les  règles du SPR ne concernent pas les bâtiments courants. 
Les règles concernant les bâtiments d'intérêt architectural pourront cependant être 
considérées comme des recommandations notamment pour des bâtiments anciens utilisant 
des silex, briques, pierres de taille ou pans de bois. 
 
2.4.2 ISOLATIONS PAR L'EXTÉRIEUR 

2.4.2.1 ISOLATION PAR L’EXTERIEUR – DOUBLAGE DES ELEVATIONS 
Le doublage des façades peut être admis si l’aspect fini et la couleur du parement s’intègrent 
en termes de continuité avec l’aspect des autres façades de l’immeuble et des immeubles 
mitoyens. 
Le doublage de façade doit se présenter comme la réalisation d’un projet architectural 
d’ensemble. 
L’aspect du parement extérieur des façades doit être 
- soit enduit 
- soit constituer de bardage en bois à lames horizontales, sur 1/3 au maximum de la surface de 
la façade. 
Le choix du parement pourra être imposé en fonction de l’environnement naturel ou bâti. 
Un débord de toit de 15 cm au minimum devra être préservé. 
 
Le doublage de façade ne doit pas avancer sur l’espace public en rez-de-chaussée. 
À partir du premier plancher et si le bâtiment ne fait pas partie d'un alignement homogène, 
au-dessus de 2.50m le doublage peut surplomber l'espace public dans la limite de 13 cm ou 
du règlement de voirie. 
 
2.4.3 EXTENSIONS ET SURELEVATION 
Les extensions et les surélévations respectent le plus. 
Les règles concernant les bâtiments d'intérêt et de grand intérêt architectural peuvent être 
considérées comme des recommandations pour les bâtiments courants. 
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2.5 TRAITEMENT DES BATIMENTS NOUVEAUX ET DES EXTENSIONS 

 
Sont considérées comme constructions neuves :  
- les constructions nouvelles sur terrains nus,  
- les extensions de constructions existantes, 
- les constructions d’annexes (garage, abri jardin, celliers... constructions non habitables).  

≡ PARTI ARCHITECTURAL, CAS GENERAL : 
Les expressions architecturales contemporaines sont possibles et préférables aux constructions 
cherchant à imiter l’architecture identifiée comme patrimoine Fécampois. 
 
Les projets à proximité immédiate des bâtiments de grands intérêts architecturaux intégreront 
cette présence en jouant de références ou de réinterprétations.  
Le parti architectural ne devra ni ignorer ni s'imposer.  
 
La mise en valeur des architectures remarquables est l’objectif à atteindre. Cet objectif est 
valable autant à l'échelle de la parcelle qu'à l'échelle de la rue et de l'îlot. 

  
2.5.1 LES BÂTIMENTS PRINCIPAUX NOUVEAUX 

2.5.1.1 REGLES URBAINES  
Les règles urbaines (gabarit et implantation) sont décrites dans le chapitre I du présent 
document et doivent respecter les règles du PLU. 

2.5.1.2 LECTURE DE LA MAILLE PARCELLAIRE 
En cas de regroupement de parcelles, l'opération nouvelle d'ensemble devra intégrer la 
lecture du parcellaire ancien, qui sera visible en façade et couverture sur rue, en reprenant et 
affirmant la rythmique du découpage préexistant. 
Pour les créations d’alignements nouveaux, la reconstitution d’une trame s’apparentant au 
parcellaire ancien du quartier considéré est imposée. 
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2.5.1.3 MATERIAUX, ASPECTS DES FAÇADES, COUVERTURES 
Les matériaux employés doivent constituer un ensemble homogène, s’intégrant le plus 
discrètement possible dans le site. 
L’aspect doit être mat, les brillances sont proscrites. Les façades seront traitées dans des 
tonalités s'apparentant à celles des matériaux traditionnels (brique, silex, enduit) ou dans des 
teintes soutenues s'intégrant dans le paysage : brun, rouge sombre, vert foncé… Le blanc, les 
surfaces brillantes et réfléchissantes sont interdits. 
On harmonisera les tonalités des bâtiments entre eux, en tenant compte de ceux qui sont 
existants aux abords. 
Les couvertures des bâtiments seront uniformes, de tonalité sombre, s'apparentant aux 
teintes des matériaux traditionnels, en harmonie avec l'existant. 
Les systèmes d'éclairement ou d'aérations en couvertures ne sont possibles que s'ils sont 
regroupés et présentent une régularité dans l'implantation. 
 
Les couvertures seront réalisées en ardoise ou en tuiles de terre cuite. 
L’emploi de matériaux métalliques, le zinc, le cuivre, l’aluminium ou l’acier, pourra être 
exceptionnellement admis pour  les bâtiments de grandes dimensions ou ponctuellement pour 
des parties de couvertures à faible pente 
 
Cas particulier : remplacement d’un bâtiment s’inscrivant dans un lotissement ou dans un 
alignement homogène. 
La construction nouvelle reprendra le gabarit, les grandes lignes de composition et les 
matériaux de façades et couverture du lotissement ou de l’alignement considéré. 

 

2.5.1.4 LES ACCESSOIRES TECHNIQUES EN FAÇADE 
Les coffrets de branchement ou de comptage (réseaux divers) ne sont admis en façade du 
bâtiment ou de la clôture que s'ils sont complètement encastrés, et fermés d'un volet en bois 
ou métal plein peint ou encore constitué d'un cadre métallique recevant le revêtement de la 
façade ou de la clôture. Chaque fois que ces coffrets pourront être situés en intérieur du 
bâtiment ou sur une façade secondaire, cette disposition sera mise en œuvre. 

≡ LES BOITES AUX LETTRES, DIGICODES ET INTERPHONES 
Les boîtes aux lettres seront disposées dans les parties communes intérieures, si elles 
existent. Dans le cas contraire, elles doivent être entièrement encastrées dans la façade ou la 
clôture. 
Les boîtiers de Digicodes et d'Interphones doivent être encastrés entièrement, si possible en 
tableau de la porte, y compris les fils d'alimentation. Ils seront posés de façon à ne pas altérer 
les éléments de décor éventuels de la façade. 
 

 
 
 
 
 
Recommandation : 
L’utilisation de matériaux locaux ou régionaux est 
bénéfique en termes d’empreinte écologique. 
 
Les matériaux de récupération sont d’autre part un 
moyens efficaces de réduire l’empreinte du chantier 
de constructions ou de rénovation. 
 
Pour les aménagements intérieurs et l’isolation, 
l’utilisation de matériaux bio-sourcés contribue à 
maîtriser l’empreinte écologique des travaux. 
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≡ CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION 
Ni mes appareils de chauffage, de ventilation, de climatisation, ni les conduits d'extraction ou 
ventouse de chaudière ne peuvent être apparents en façade. 
En façade, seules sont autorisées les grilles de ventilation encastrées si elles sont disposées 
en fonction de la composition de la façade ou dans l'encadrement des baies. 

≡ LES GOUTTIERES ET LES DESCENTES D’EAU PLUVIALES 
Les gouttières et les descentes seront réalisées soit en zinc laissé naturel pré-patiné ou peint 
dans la tonalité de la façade, soit en cuivre laissé naturel. Sur le domaine public, les pieds de 
chutes et les dauphins seront réalisés en fonte. 

≡ LES CAPTEURS SOLAIRES 
Les capteurs solaires seront entièrement intégrés à la couverture, posés à fleur du matériau. 
Leur implantation doit être étudiée en relation avec le bâtiment et l’environnement (vues 
lointaines en particulier). 
Les réservoirs des chauffe-eau solaires seront dissociés des capteurs et posés soit en 
intérieur, soit dans les cours ou jardins. 

≡ LES ANTENNES ET PARABOLES 
Les antennes paraboliques, les antennes râteaux… doivent  être les plus discrets possible 
dans la perception générale. Les paraboles seront remplacées par des modèles de petite 
dimension dans la tonalité du support sur lequel elles se détachent. 
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2.5.2 EXTENSIONS DES BÂTIMENTS EXISTANTS 
Les extensions ne doivent pas chercher à plagier l’architecture à laquelle elle s’adosse.  
Les extensions ne doivent pas compromettre la lecture et la compréhension du bâtiment 
principal. 
Sur la parcelle d’un bâtiment de grand intérêt architectural : 
L’emprise de la nouvelle construction est limitée à 30% de l’emprise existante du bâtiment 
repéré. 
Sur la parcelle d’un bâtiment d’intérêt architectural : 
L’emprise de la nouvelle construction est limitée à 40% de l’emprise existante du bâtiment 
repéré. 
Pour toutes les parcelles comportant un bâtiment d’intérêt ou de grand intérêt : 
les extensions ne peuvent s’implanter entre la façade principale et la voie de desserte 
principale. 
Lorsque l'extension s'implante sur un pignon, un retrait de 20 cm au minimum par rapport au 
nu de la façade principale devra être respecté. 
La hauteur sera toujours inférieure à l’égout de la façade ou du pignon concerné. 
 
Pour un bâtiment simple, couvert à longs pans parallèles à la rue (cas le plus courant), l’extension 
sera de plan rectangulaire ou carré avec une couverture à deux versants égaux ou à une pente 
en appentis, selon le type d'implantation (en prolongement du bâtiment ou sous forme d’aile). 
La couverture terrasse est admise si ce principe a pour but d'améliorer la lecture du paysage 
urbain (extension masquée derrière un mur de clôture par exemple) ou encore dans le cas d'une 
extension d'écriture contemporaine. 
Des formes complexes de volumes sont envisageables, en adéquation avec le bâtiment existant, 
sous réserve d’une étude spécifique. On pourra en particulier intégrer des verrières et des parties 
couvertes en terrasse ou à faible pente, en particulier pour assurer des jonctions avec le bâtiment. 

≡ LES VERANDAS OU JARDINS D’HIVER 
Les vérandas ou jardins d'hiver nouveaux doivent être réalisés en verre et profilés fins de bois 
peint ou de métal, traités dans des teintes très foncées. 
On s'attachera en particulier à ne pas nuire à l'équilibre de la façade, à respecter les 
caractéristiques de la construction ainsi que les principes de sa modénature (type 
d'encadrement de baie, appui, linteau…) 
  
2.5.3 NOUVELLES DÉPENDANCES 

La dépendance nouvelle sera obligatoirement implantée sur une mitoyenneté. L’implantation 
devra tenir compte de celle du bâtiment principal, ainsi que de celles des éventuelles 
dépendances sur les parcelles voisines (regroupement préconisé). 

 
 
 
 
Extensions : Exemple de contraste trop marqué entre la 
construction d’origine et l’extension. 
     

  
 
 
 
 
Extensions : Exemple d’extensions en RDC sur les maisons de 
lotissement  
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Les dépendances ne peuvent s’implanter entre la façade principale et la voie de desserte 
principale. 
La dépendance sera obligatoirement limitée à un rez-de-chaussée. 
Le volume de couverture sera à un ou deux versants symétriques, avec des pentes variant 
entre 40° et 60°. La pente pourra être plus faible sous réserve d’une bonne intégration à 
l’environnement. 
La couverture terrasse est admise si ce principe a pour but d'améliorer la lecture du paysage 
urbain (petit bâtiment masqué derrière un mur de clôture par exemple) ou encore dans le cas 
d'une construction d'écriture contemporaine. 

≡ LES ABRIS DE JARDINS : 
Ils doivent être réalisés de façon soignée, avec sobriété et économie de matériaux. Les 
matériaux précaires sont interdits. 
On privilégiera une toiture en appentis, adossé à un mur, couverte à une pente ou en terrasse. 
S'il s'agit d'un mur de clôture, l'appentis sera obligatoirement positionné au-dessous du 
couronnement du mur. 
Outre les matériaux traditionnels employés pour les bâtiments principaux, on peut utiliser 
pour les façades du bardage bois et pour les couvertures des bardeaux de bois. Ces matériaux 
sont soit traités à cœur, soit laissés sans protection afin de griser aux intempéries et au soleil. 
L’emploi de vernis est interdit. 
Les tonalités doivent être foncées, harmonisées à l'environnement végétal. 

 

  

 
 
 
 
 
 
Extensions : Exemple d’incompatibilité entre le terrain 
et l’implantation de la nouvelle dépendance. 
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2.6 LES CLOTURES, LES PORTAILS ET LES VESTIGES DE L’ENCEINTE URBAINE 

 
2.6.1 LES CLOTURES, PORTAILS ET MURS DE SOUTENEMENT EXISTANT ET 

DONNANT SUR L’ESPACE PUBLIC 
 
De nombreux murs de clôture sont remarquables :  

- Soit parce qu'ils sont constitués de maçonneries traditionnelles de briques et de silex 
- Soit parce que quel ils sont cohérents avec le bâtiment principal de la parcelle. 
- Soit parce qu’ils respectent la typologie du mur de clôture : mur bahut + grille 

 
Les clôtures et portails cohérents et contemporains des bâtiments d'intérêt ou de grand 
intérêt architectural sont à conserver et à restaurer. Ils ne pourront être supprimés ou 
modifiés qu'en cas d'impossibilité réelle d'accès à la parcelle.  
Les traitements à apporter aux maçonneries de briques ou de silex sont identiques à ceux qui 
sont décrits dans le chapitre des élévations (p20). 

 
Les barreaudages ne devra pas recevoir de tôle pleine.  
 
La disposition idéale consiste à maintenir ou à rétablir une végétation arbustive dense adossée à la 
clôture. 
En attendant que la végétation pousse, des tôles sont admises si elles sont perforées et si elles 
n’occultent pas touts la hauteur du barreaudage. Elles pourront par exemple être disposées à 
hauteur des yeux des passants entre 120 cm et 180 cm pour se protéger du regard des passants. 
 
 
2.6.2 LES CLOTURES, PORTAILS ET MURS DE SOUTENEMENT NOUVEAUX ET 

DONNANT SUR L’ESPACE PUBLIC 

Les clôtures nouvelles présenteront une simplicité de forme et de matériaux. 
On s’attachera à inscrire la clôture nouvelle en harmonie avec les clôtures existantes, afin de 
créer à terme, une continuité d’aspect et de traitement sur l’espace public. 
 
On évitera l'implantation en retrait du portail par rapport à la clôture, à moins que des 
impératifs techniques ou de sécurité ne l'imposent (giration des véhicules impossibles). 
 
 
Pour les clôtures nouvelles sont admis : 
- la reprise de l'un des modèles traditionnels existants, dans la mise en œuvre, les matériaux 
et le traitement des éléments de finition : couronnement, grille métal ou bois éventuel, piles de 

 
 
 
 
Exemple de murs de clôtures à conserver 
 

     
 

     
       
 
 
Exemples de dispositions incohérentes : 
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portails, encadrement de portes piétonnes… Les parties maçonnées pourront recevoir un 
enduit traditionnel sur la totalité de leurs surfaces planes, en veillant à leur coloration et à leur 
finition. 
- une clôture végétale : haie vive composée d'essences locales pouvant être doublée soit côté 
parcelle privative, soit au milieu de la haie, d'un grillage vert posé sur des piquets métalliques 
ou bois de teinte foncée. Les poteaux béton ou PVC sont interdits. 
La limite de propriété est dans ce cas, déterminée par l’extérieur de la haie. 
- des systèmes de bois traité ou imputrescible. 
 
Dans tous les cas, les coffrets EDF seront inclus dans la clôture. Les portes seront en bois ou 
en métal plein et peintes. 
Les portails reprendront l'un des types traditionnels existant ou seront traités sobrement, en 
métal ou bois peint. 
 
Pour les murs de soutènement sont admis : 
- les matériaux traditionnels (pierre, brique, enduit), dont la mise en œuvre et l’aspect final 
s’apparenteront aux dispositifs anciens. 
- les systèmes modernes permettant la végétalisation du soutènement 
 
Cas particulier des lotissements : 
Dans le cas où il existerait un modèle de clôture et/ou de portail dans le lotissement, ceux-ci 
seront reproduits pour des clôtures et portails nouveaux. 
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2.7 LE TRAITEMENT PAYSAGER DES ESPACES LIBRES  

2.7.1 LE TRAITEMENT DES VOIES PUBLIQUES ET AIRES DE 
STATIONNEMENTS 

Toute intervention sur l'espace public est soumise à autorisation. 
Pour les tracés nouveaux, on s'attachera à modifier le moins possible la topographie du site, 
afin que l'ouvrage disparaisse au maximum, en particulier sur les coteaux ou le relief est 
important. 
Afin de s'intégrer au mieux dans le site, les voies nouvelles auront une échelle en relation avec 
les espaces desservis (éviter le surdimensionnement). Elles se raccorderont à la trame viaire 
existante ou entre elles. Les voies en cul-de-sac sont à éviter. 
En cas d'aménagement de l'assiette des voies anciennes, on conservera les éventuels 
éléments d'intérêt les accompagnants : accotements, talus, haies, arbres d'alignement… S'il 
faut élargir la voie, ces éléments seront préservés sur l'un des deux côtés ou en terre-plein 
central. 
Les voies existantes ou futures ainsi que les aires de stationnement seront traitées dans des 
matériaux sobres et simples : matériaux naturels (dalles ou pavés), revêtement bitumineux ou 
béton, avec de gros agrégats visibles, terre battue ou stabilisée… en fonction du type de 
trafic qu'elles supportent. Ces matériaux de base pourront être accompagnés par des 
bordures et caniveaux en pierre ou béton de qualité. 
 
On évitera les bordures de trottoir béton de type routier. Les accotements pourront être 
gravillonnés, sablés ou enherbés. 
 
Les éléments en élévation : signalétique urbaine, éclairage, mobilier… seront étudiés de façon 
à s’insérer dans l’environnement, et à participer à la structuration visuelle de l’espace. La 
signalétique et le mobilier urbain seront réduits au minimum et n'occulteront pas les vues sur 
les édifices et les paysages de qualité. 
Tous les éléments de mobilier urbain, de luminaires et de signalétique seront choisis dans une 
même ligne ou dans des lignes s'harmonisant entre elles. On s'attachera à créer une 
harmonie, en relation avec la typologie des lieux. 
On évitera les effets d’objet architectural, la perception du site devant primer sur les 
aménagements artificiels. 
Les glissières en métal sont à exclure du SPR. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Exemple de traitement drainant des stationnements 
 

 
 
     
 
Exemple de traitement d’une cour en pavage drainant  

 
 
 
 
Exemple de traitement non drainant  
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2.7.2 LE TRAITEMENT VEGETAL DES ESPACES LIBRES 

Dans tous les cas, les plantations seront réalisées avec des arbres ou arbustes d'essences 
locales ou des essences introduites dans la région et adaptées au paysage. 
La biodiversité doit guider le choix des essences et des implantations. 
Le « zéro phyto «  sera obligatoire en 2020, cette démarche peut être anticipée. 

2.7.2.1 L'ENTRETIEN DES PLANTATIONS EXISTANTES 
 
Les alignements d'arbres sont à entretenir et à renouveler. Les pieds d’arbre seront l’occasion 
de développer des surfaces non étanches. 
 
Les arbres isolés, les alignements et les massifs d'arbres, les haies et bosquets existants 
participant à la qualité et l'équilibre du paysage . Ils devront être maintenus ou remplacés par 
des sujets d’essences locales. Leur impact dans le site sera particulièrement étudié, en cas de 
modification. 
Dans les espaces boisés existants, il conviendra : 

o de développer la futaie irrégulière de feuillus, 
o de réduire l'impact des coupes de régénération, 
o de rendre progressives les modifications du paysage 
o d'assurer une bonne intégration des lisières afin d'éviter qu'elles n'apparaissent 

comme des écrans artificiels en privilégiant le feuillu, et en faisant varier leur 
densité et surtout leur profondeur. 

 

2.7.2.2 LES AMÉNAGEMENTS FUTURS 
La végétation doit faire partie intégrante du projet. C'est un élément de structuration de 
l'espace, qu'il faut définir et maîtriser. Les essences, leur développement et leur aspect futur 
seront définis précisément et présentés lors du dépôt de permis de construire ou de 
déclaration de travaux. 
 
Les espaces publics et privatifs seront largement végétalisés, y compris les espaces de 
stationnement qui comporteront des arbres de hautes tiges, accompagnés de zones 
engazonnées. L'emploi de gazon armé, de systèmes "dalles gazon" est préconisé. 
 
Il pourra être exigé des plantations d'arbres, de haies, de bosquet ou leur maintien s'ils existent, 
à des endroits définis précisément, en particulier pour atténuer l’impact visuel des bâtiments 
de vastes dimensions ou discordantes dans le paysage. 
 
 

 
 
 
 
 
Recommandation : 
Dans le centre historique, les jardins occupent les 
cœurs d’îlots ou les façades secondaires des îlots. 
Ces cœurs d’îlots verts sont à conserver et à 
valoriser. 
La taille, la arrachage, la coupe… devront être 
maîtrisés et raisonnés. 
 
Les jardins privatifs ponctuent l’espace public par les 
masses végétales qui peuvent émerger de 
l’alignement des façades. Ces pauses sont à 
conserver et à développer tant que les masses 
végétales ne débordent pas de manière 
déraisonnable sur l’espace public 
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2.7.2.3 L'AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PRIVE ENTRE LA VOIE PUBLIQUE ET LA FAÇADE 
Pour chaque parcelle. Les zones étanches et non plantées sont limitées : 
Les surfaces non bâties étanches ne dépasseront pas 33% des surfaces non bâties. 
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2.8 LES DEVANTURES COMMERCIALES ET LES ENSEIGNES  

 
Les projets devront tendre à rendre lisible l’intégrité de la façade de l’immeuble et la 
continuité des parties verticales assurant visuellement sa stabilité. Dans ce but, si une même 
activité s'exerce sur plusieurs bâtiments contigus, on traitera une devanture pour chacun 
d'eux. 
Les projets devront tenir compte de la qualité du traitement architectural initial des rez-de-
chaussée des bâtiments anciens. Afin de satisfaire à cette exigence, une simplicité de 
traitements et de matériaux sera recherchée. Les teintes seront choisies en harmonie avec 
celles des bâtiments et des devantures mitoyennes. 
Lors d'une demande d'autorisation de travaux, la façade du bâtiment devra être dessinée, et 
présentée en photo avec son environnement. Le projet devra faire apparaître clairement les 
enseignes, les stores et dispositifs de fermeture envisagés. 
 
 
 
 
 
2.8.1 DEVANTURE EN FEUILLURE OU EN APPLIQUE : 

2.8.1.1 DEVANTURE EN FEUILLURE :  
 
Ce type de disposition sera obligatoire, dans le cas où la façade du bâtiment devant recevoir 
une devanture comporte des percements traditionnels homogènes. 
Pour une façade qui a été modifiée, il sera envisageable de recréer des percements. Trois 
solutions sont possibles : 
- conserver l'emprise des fenêtres et des portes existantes 
- abaisser les allèges en conservant la largeur des percements existants, et en, reconstituant 
les piédroits (parties pleines entre les baies), dans la continuité de l'existant 
- réunir deux baies, en reconstituant un encadrement identique à celui des baies de la façade 
Dans les trois cas, la devanture consistera en la pose de cadres de bois ou métal laqué 
sombre et de vitrages ou de parties pleines menuisées, implantées dans l'encadrement de la 
ou des baies ainsi créées, au même nu (retrait par rapport à la façade) que les fenêtres des 
étages. 
  

 
 
 
 
Devantures et enseignes : rue Jacques Huet 
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2.8.1.2 DEVANTURE EN APPLIQUE 
La devanture en applique sera utilisée dans les cas suivants : 
 -si le rez-de-chaussée du bâtiment possède déjà une ouverture large,  
 -si le gros œuvre doit être masqué car non réalisé pour être vu. 
 
La nouvelle devanture sera posée en saillie par rapport à la façade du bâtiment. 
Elle sera constituée d'un ensemble menuisé avec des parties pleines verticales et 
horizontales, traitées dans une ou deux teintes. 
La saillie par rapport au nu de l'immeuble (Saillie 2) sera de 15 cm au maximum. En partie 
haute, elle pourra être un peu plus importante pour la corniche (Saillie 1) : 25 cm maximum. 
La devanture sera implantée à 15 cm au minimum des mitoyennetés afin de permettre le 
passage d'une descente d'eaux pluviales. 
 
Sont interdits : 
L'emploi de matériaux imprimés non pérenne tel que : plastiques minces, tôle aluminium 
sandwich (type Dibond), toiles plastiques. 
 
 
 
 

2.8.1.3 FERMETURE 
Dans le cas où un dispositif de fermeture serait indispensable, on emploiera un rideau à 
mailles ajourées ou un rideau plein micro-perforé, posé à l'intérieur de la devanture. Il sera de 
préférence posé à l’arrière du plateau de présentation. Dans tous les cas, ce dispositif sera 
peint. 
Le coffre sera obligatoirement posé en intérieur, non visible de l’espace public.  
 

2.8.1.4 STORES BANNES 
Les stores seront droits, mobiles, sans joues, à lambrequins droits (retombée verticale), de 
préférence à bras fixés sur les parties verticales et sans coffre. 
Les mécanismes des stores seront le plus discret possible, et la pose adaptée au type de 
devanture. 
L'implantation de stores devra être justifiée par l'exposition et la nécessité de protection de la 
marchandise exposée. 
 
L'emploi de toiles plastiques brillantes est interdit. 
 
  

 
 
 
 
 
Devantures en appliques dimensions  
 

  
 
 
Fermeture : Implantation du coffret du volet roulant : 
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2.8.2 LES ENSEIGNES. 

Les enseignes doivent être en harmonie avec la façade du bâtiment et la devanture 
commerciale. Toutes les enseignes seront maintenues dans la hauteur du rez-de-chaussée. 
Les caissons, lumineux ou non, sont interdits. La taille des lettres sera limitée. On utilisera 
deux types de lettres au maximum. 
 

2.8.2.1 LES ENSEIGNES EN APPLIQUE 
Les enseignes en applique seront implantées dans l’emprise de la devanture commerciale. 

≡ ENSEIGNE EN APPLIQUE SUR DEVANTURE EN FEUILLURE 
Les devantures en feuillure laissent apparaître la façade de l'immeuble, l'emplacement, la 
taille et les types d'enseigne doivent être étudiés de façon à laisser lire la continuité de la 
façade. 
On se limitera soit à la raison sociale, soit au type de produits vendus ou fabriqués, soit au nom 
de la société dont le magasin est succursale ou à la marque vendue. 
Sont conseillés les types d'enseignes suivants : 
- des lettres découpées, posées soit sans fond directement sur la façade, soit sur une plaque 
de Plexiglas décollée du mur, éclairées indirectement par spots orientables discrets 
- des lettres lumineuses sur la tranche ou par l’arrière, la face étant opaque et sombre. Ce 
système présente l'avantage de constituer une tache lumineuse sur la façade mettant en 
évidence le texte 
- des textes inscrits sur le lambrequin du store. 
 
Les impressions sur support plastique  mince ne sont pas autorisées 
 
 

≡ ENSEIGNE EN APPLIQUE SUR DEVANTURE EN APPLIQUE 
Possibilités de traitement : 
La devanture en applique constitue un ensemble sur lequel aucune surcharge ne devrait 
apparaître. On évitera les caissons ou enseignes sur panneaux appliqués sur la façade. 
Sont conseillés les types d'enseignes suivants : 
- des lettres peintes ou adhésives apposées sur le bandeau horizontal de la devanture 
- des lettres peintes ou adhésives posées en partie supérieures de la glace de la vitrine, et 
occupant au maximum ¼ de son emprise. 
  

 
 
 
 
 
Illustrations :  

  
 

  
 
 

  
 

   
     

 



Fécamp - SPR |     Règlement sept.2017                                                                                                                                                                                � Le centre historique 54 
 

 

2.8.2.2 LES ENSEIGNES EN POTENCE OU EN DRAPEAU 
Ces enseignes seront réalisées en métal ou bois découpé et peint. 
La hauteur doit être limitée : 
- dans le cas d'une devanture en applique à la hauteur de la partie horizontale (bandeau) 
- dans le cas d'une devanture en feuillure : à la hauteur entre le linteau du rez-de-chaussée et 
le sol du 1er étage. 
L'épaisseur maximale sera de 5 cm. 
La saillie maximale sera de 0,80 m si la hauteur n'excède pas 0,80 m, de 0,60 m si la hauteur 
excède 0,80 m. 
Il est souhaitable de n'avoir qu'une seule enseigne en potence par devanture. 
Les enseignes seront éclairées indirectement par des spots à bras discrets. 
 
 
 

2.8.2.3 LE SYSTEME D’ECLAIRAGE 
Les systèmes d'éclairage font partie du projet de devanture. Ils ont pour but de mettre en 
valeur le contenu de la vitrine et ne doivent pas être utilisés comme un signal lumineux 
contrastant avec l’éclairement de la rue. 
Les sources devront, tant que possible, être incluses à la devanture. 
Les parties saillantes devront s'harmoniser en termes d'échelle et de teintes. 
Les dispositifs d’éclairage intermittents sont à éviter 
Les couleurs agressives sont à éviter.  

 
 
 
 
 
Illustrations :  
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2.9 RECOMMANDATIONS A PROPOS DE LA LOGIQUE DU PROJET 

ENERGETIQUE GLOBAL 

 
 
Au travers des articles du présent règlement  traitant des menuiseries, des élévations ou de la 
couverture, le règlement fait mention de la nécessaire approche énergétique globale (à 
l'échelle du bâti). 
Le SPR autorise l’amélioration des performances énergétiques et l’installation de dispositifs de 
captages d’énergie renouvelables dans la mesure où ces interventions ne portent pas 
préjudice au bâti. 
Le SPR recommande, d’autre part, de mener une réflexion à l’échelle du bâti. Seule 
l’approche globale garantit la pertinence technique et un temps de retour sur investissement 
raisonnable. 
 
Améliorations de performances énergétiques :  
Dans tous les cas il est important d’identifier les cibles prioritaires. Celles-ci varient selon de 
nombreux facteurs et notamment selon le type de bâti, les usages (saisonniers ou non) et 
l’énergie de chauffage. 
 
En fonction du type de bâti, les déperditions majoritaires seront soit par les combles, soit par les 
menuiseries, soit par des parties communes non closes, soit par le plancher bas, soit par les 
maçonneries des façades. 
 
L'amélioration de performances énergétiques doit également intégrer le choix des 
équipements techniques (chaudière à condensation, VMC double flux...). 
 
 
L’Espace Info Energie et le CAUE pourront aider le pétitionnaire dans cette démarche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                          

 
 

 
Schéma de déperditions (source ademe) 
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3 LE PORT 
 
Les règles urbaines ont pour but de s'assurer une bonne insertion des bâtiments dans leur 
environnement et de maintenir les perceptions et la qualité paysagère du site. Elles portent sur les 
possibilités d'implantation et sur la volumétrie des bâtiments futurs, au regard de leur impact visuel par 
rapport à l’environnement. 
 

3.1 PROTECTIONS DU SPR 

 
 
 

1/ Les bâtiments de grand intérêt architectural  Ils seront conservés ou restaurés. La restitution de dispositions anciennes pourra 
être demandée à l’occasion de travaux de restauration. Les modifications 
mineures sont possibles sous conditions. Leur démolition est interdite. 

   

2/ Les bâtiments d’intérêt architectural  Ils seront conservés et restaurés. Les modifications visant à améliorer  les conditions 
d’habitation sont possibles. Les modifications de la volumétrie et des élévations 
secondaires sont possibles sous conditions. 
La démolition ou le remplacement pourra être envisagé au cas par cas. 

   
3/ Les bâtiments courants   Pourront être supprimés, remplacés ou transformés 

   

4/ Les infrastructures 
 

 Sont à conserver dès que techniquement possible. 
À mettre en valeur si conservation. 

 
 
 
Note sur le repérage des bâtiments secondaires : Dans certains cas, l'hachurage du bâtiment 
principal (en rouge ou bleu) s'étend sans justification sur les bâtiments secondaires ou annexes. 
En cas de doute sur l'hachurage d'un bâtiment secondaire, les services de l'État et/ou de la 
ville apporteront l'arbitrage nécessaire.  
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3.2 INSERTION DES PROJETS DANS LE SITE 

 
La mutation du site doit s'effectuer de façon à ne pas nuire à la perception du patrimoine de 
la ville. LE SPR fixe un cadre, tout en favorisant les interventions contemporaines.  
 
 
3.2.1 IMPLANTATION DES BATIMENTS DANS LE SITE 
Les bâtiments nouveaux seront implantés de façon à être les plus discrets possible dans le 
paysage. On s'attachera en particulier : 

- à respecter les vues lointaines, en particulier les vues plongeantes à partir des 
coteaux et les perceptions vers ces derniers et vers la ville 

- à inscrire les bâtiments correctement dans le site. Les bâtiments seront implantés en 
relation avec des éléments physiques ou des bâtiments existants. L'orientation des 
bâtiments doit s'effectuer en relation avec celles des bassins et des quais. 

 

LE VOLUME ET LA HAUTEUR DES BÂTIMENTS 
La qualité d'insertion dans le site tient entre autres, à un effet d'horizontalité, donné par des 
bâtiments vastes et très linéaires. Cet effet sera recherché pour les bâtiments nouveaux. Les 
volumes seront simples : couvertures à un ou plusieurs versants dont la pente sera fonction du 
matériau de couverture employé. 
Les toitures-terrasses pourront être autorisées en particulier sur les bâtiments à rez-de-chaussée, 
si cette solution assure une meilleure insertion dans le site ou pour les bâtiments à caractère 
industriel ou commercial ; ont encore pour les projets à caractère contemporain affirmé. 
Le vélum doit rester bas, afin de dégager les vues sur la ville et sur les coteaux, à partir du fond 
de la vallée, comme c'est le cas aujourd'hui et afin de  conserver une lecture très horizontale, 
s'opposant aux "signaux urbains" et aux versants raides des coteaux. 
La création de volumes émergeant par rapport à l'ensemble ne sera admise qu'en raison d'impératifs 
techniques. 
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3.3 BATIMENTS D’INTERET OU DE GRAND INTERET ARCHITECTURAL 

Pour les bâtiments d'habitation existants : les règles du secteur 1 s'appliquent : ( bâtiments 
existants) : page19. 
 
Les bâtiments d'activité seront traités au cas par cas. 
Dans tous les cas les bâtiments d’activités ou de stockage devront conserver une expression 
de façade et de volumétrie cohérente avec l’époque de construction. 
 
 

3.4 BATIMENTS COURANTS, BATIMENTS NOUVEAUX, EXTENSIONS ET 

CLOTURES  

Pour ces catégories de bâtiments, il est recommandé de consulter les chapitres 
correspondants du règlement du secteur 1, pages 30 à 35. 
Pour les clôtures, il est recommandé de consulter les chapitres correspondants du règlement 
du secteur 1, pages p46). 
 
3.4.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Les bâtiments d’activités doivent être identifiables comme tel. Les volumes seront simples et 
présenteront une unité d’aspect. En cas d'emprise importante, il conviendra de fractionner le 
bâtiment pour limiter l'impact visuel depuis les coteaux. 
Les matériaux employés doivent constituer un ensemble homogène, s’intégrant le plus 
discrètement possible dans le site. 
L’aspect doit être mat, les brillances sont proscrites. 
 
Les façades seront traitées dans des tonalités s'apparentant à celles des matériaux 
traditionnels (brique, silex, enduit) ou dans des teintes soutenues s'intégrant dans le paysage : 
brun, rouge sombre, vert foncé… Les surfaces brillantes et réfléchissantes sont interdites. 
On harmonisera les tonalités des bâtiments entre eux, en tenant compte de ceux qui sont 
existants aux abords. 
La vue plongeante sur ces espaces, à partir des coteaux, induit une perception très forte des 
couvertures qui devront être uniformes, de tonalité sombre, s'apparentant aux teintes des 
matériaux traditionnels, en harmonie avec l'existant. La finition de la couverture sera 
particulièrement étudiée : la pose d’un revêtement gravillonné ou la végétalisation sont 
préconisés. 
Les systèmes d'éclairement ou d'aérations en couvertures ne sont possibles que s'ils sont 
regroupés et présentent une régularité dans l'implantation. 
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3.4.2 LES OUVRAGES ET LES INFRASTRUCTURES 
Les ouvrages d'infrastructure donnent toute leur identité au site. 
Les traces des anciennes activités seront conservées et mises en valeur. 
 
Les structures anciennes des bassins en pierre, brique ou bois, les quais avec des sols pavés, 
des cheminements de rails, des rampes de mise à l'eau, des éléments anciens servants à 
l'amarrage, les estacades en bois, les « chambres d'épanouissement »… seront conservées et 
restaurées, dans le respect de leurs dispositions et de leurs matériaux d'origine, à partir de 
relevés ou de documents existants. 
 
3.4.3 LA VALMONT CANALISÉE. 
Dans sa dernière section avant le Port, La Valmont est canalisée et aujourd’hui largement 
colonisée par la végétation. 
Cette section représente un enjeu de mise en valeur dans les futurs projets d’aménagement 
du secteur. 
La Valmont restera non couverte. 
 

3.4.4 LES VOIES FERRÉES 
Les voies ferrées témoignent des anciens usages du secteur. 
Tant que techniquement possible, elles seront conservées et resteront visibles dans les 
aménagements futurs. Les maisons de garde barrières sont à conserver et à mettre en valeur. 
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4 LES COTEAUX  
 
 
Les secteurs des coteaux constituent les écrins du centre historique.  
Si le patrimoine remarquable est moins dense que dans le centre, il est très souvent lié aux 
qualités paysagères propres du grand site. Ainsi, les bâtiments remarquables sont toujours liés à 
des vues vers et depuis l'ensemble du site. 
Depuis la ville, les coteaux sont visibles comme des masses  dont peu d’éléments marquants 
émergent. C’est avant tout l’impression d’écrin végétal qui domine même si la couverture 
végétale tend à se réduire. 
Ces deux secteurs sont des extensions du centre et sont donc sauf exceptions de période plus 
récente notamment des 19e et 20e siècles. 
 
Enjeux : 
L'enjeu de mise en valeur concerne les bâtiments remarquables mais également l'ensemble 
des vues qui par le relief mettent en interaction les coteaux avec le grand site. 
 
 
 
Les règles urbaines ont pour but de s'assurer une bonne insertion des bâtiments dans leur 
environnement et  de maintenir les perceptions et la qualité paysagère du site. Elles portent sur les 
possibilités d'implantation et sur la volumétrie des bâtiments futurs, au regard de leur impact visuel par 
rapport à l'environnement. 
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4.1 PROTECTIONS DU SPR     
 

LE SPR distingue 3 niveaux de protection des bâtiments. Le niveau de protection est défini par 
les qualités architecturales et urbaines, par son état de conservation et par sa valeur 
patrimoniale.  
 

1/ Les bâtiments de grand intérêt architectural  Ils seront conservés ou restaurés. La restitution de dispositions anciennes pourra être 
demandée à l’occasion de travaux de restauration. Les modifications mineures sont 
possibles sous conditions. Leur démolition est interdite. 

   

2/ Les bâtiments d’intérêt architectural  Ils seront conservés et restaurés. Les modifications visant à améliorer  les conditions 
d’habitation sont possibles. Les modifications de la volumétrie et des élévations 
secondaires sont possibles sous conditions. 
La démolition ou le remplacement pourra être envisagé au cas par cas. 

   

…et appartenant à un lotissement  L’appartenance à un lotissement conditionne les interventions possibles. Le bâti 
considéré devra respecter la cohérence de l’ensemble. 

   

…et appartenant à une série lotie  L’appartenance à une série lotie justifie une attention particulière notamment sur le 
gabarit enveloppe et la façade sur rue. La conservation ou la restitution des 
invariants de la série est un objectif qui oriente le projet de chaque unité.  

   
3/ Les bâtiments courants   Pourront être supprimés, remplacés ou transformés 

   

 
Note sur le repérage des bâtiments secondaires : Dans certains cas, l'hachurage du bâtiment 
principal (en rouge ou bleu) s'étend sans justification sur les bâtiments secondaires ou annexes. 
En cas de doute sur l'hachurage d'un bâtiment secondaire, les services de l'État et/ou de la 
ville apporteront l'arbitrage nécessaire.  
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4.2 INSERTION DES PROJET DANS LE SITE 

 
4.2.1 IMPLANTATION ET EMPRISE DU BATI 
Les bâtiments nouveaux seront implantés de façon à être les plus discrets possibles dans le 
paysage, en particulier lorsqu'ils sont positionnés en avant des bâtiments existants 
(dépendances, garages.) On s'attachera : 

o à respecter les vues lointaines, en particulier les réciprocités de vues d'un coteau 
à l'autre et les perceptions à partir du centre historique, du port et de la mer 

o à inscrire les bâtiments discrètement dans le site, à les caler par rapport à des 
éléments physiques ou à des bâtiments existants 

o à insérer les dépendances ou garages en avant des maisons dans le dénivelé ou 
la pente lorsqu’il existe 

o à maintenir, à entretenir voire renforcer les éléments structurants du paysage de 
lointain ou de proximité, protégeant ainsi les vues et les ambiances. 

o Depuis les espaces publics  conserver ou ménager des vues vers la ville ancienne, 
le port et la mer. 

 
Pour les bâtiments s'inscrivant dans la pente des coteaux, les faîtages seront positionnés 
parallèlement à la ligne de crête, afin que soient perçus les pans de couvertures, et non les 
pignons. Une implantation différente pourra toutefois être admise, si elle permet une meilleure 
insertion dans le paysage. 
Dans le cas où des mouvements de terrain seraient indispensables pour l'implantation d'une 
construction et /ou l'aménagement de ses abords, ils seront réalisés de façon à les rendre les 
plus discrets possibles : 

o Equilibrer les déblais et remblais afin de minimiser l'impact des talus et 
végétalisation de ces derniers avec arbres et arbustes d'essences locales  

o Traitement en terrasses successives.  
o Traitement du sol et des éventuels murs de soutènement dans des matières et des 

tonalités s'intégrant à l'environnement et au paysage. 
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4.2.2 VOLUME DE COUVERTURE ET HAUTEUR 

Les volumes seront simples : couvertures à un ou plusieurs versants dont la pente sera 
fonction du matériau employé. 
Les toitures-terrasses pourront être autorisées en particulier sur les bâtiments à rez-de-
chaussée, si cette solution assure une meilleure insertion dans le site ou pour les bâtiments à 
caractère industriel ou commercial ou pour les projets à caractère contemporain affirmé. 
La création de volumes émergeant par rapport à l'ensemble ne sera admise qu'en raison 
d'impératifs techniques. 
 
4.2.3 LOTISSEMENTS ANCIENS ET SERIES LOTIES 
Les lotissements anciens et les séries loties sont repérés sur les documents graphiques. 
 
L'organisation spatiale (implantation des bâtiments : mitoyennetés, alignements, retraits) ainsi 
que le volume et la hauteur des bâtiments doivent s'inscrire dans la logique d'aménagement 
initial du lotissement. 
Les espaces libres communs doivent être conservés dans leur emprise initiale. 
Toutes les interventions sur une unité d'un lotissement ou d'une série lotie doivent avoir pour 
objectif la conservation ou la mise en valeur des qualités et de la lisibilité de l'ensemble. 
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4.3 TRAITEMENT EXTERIEUR DES BATIMENTS TRADITIONNELS 

Pour les bâtiments d'intérêt ou de grand intérêt architectural, le règlement du secteur 1 est 
applicable : pages 19 à 40 du présent règlement 
 
 

4.4 TRAITEMENT EXTERIEUR DES BATIMENTS NOUVEAUX   

4.4.1 BATIMENT NOUVEAUX   
Les bâtiments nouveaux pourront  

- soit chercher la discrétion par des volumes simples des matériaux sobres et des lignes 
de compositions dans la continuité de l’existant 

- Soit assumer leur différence en utilisant des matériaux et des volumes d'expressions 
contemporaines. 

 

4.4.1.1 MATERIAUX, ASPECTS DES FAÇADES, COUVERTURES 
Les matériaux employés doivent constituer un ensemble homogène, s’intégrant le plus 
discrètement possible dans le site. 
L’aspect doit être mat, les brillances sont proscrites. Les façades seront traitées dans des 
tonalités s'apparentant à celles des matériaux traditionnels (brique, silex, enduit) ou dans des 
teintes soutenues s'intégrant dans le paysage : brun, rouge sombre, vert foncé… Le blanc, les 
surfaces brillantes et réfléchissantes sont interdits. 
On harmonisera les tonalités des bâtiments entre eux, en tenant compte de ceux qui sont 
existants aux abords. 
Les couvertures des bâtiments seront uniformes, de tonalité sombre, s'apparentant aux 
teintes des matériaux traditionnels, en harmonie avec l'existant. 
Les systèmes d'éclairement ou d'aérations en couvertures ne sont possibles que s'ils sont 
regroupés et présentent une régularité dans l'implantation. 
 
Les couvertures seront réalisées en ardoise ou en tuiles de terre cuite. 
L’emploi de matériaux métalliques, le zinc, le cuivre, l’aluminium ou l’acier, pourra être 
exceptionnellement admis pour  les bâtiments de grandes dimensions ou ponctuellement pour 
des parties de couvertures à faible pente 
 
Cas particulier : remplacement d’un bâtiment s’inscrivant dans un lotissement ou dans un 
alignement homogène. 
La construction nouvelle reprendra le gabarit, les grandes lignes de composition et les 
matériaux de façades et couverture du lotissement ou de l’alignement considéré. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recommandation : 
L’utilisation de matériaux locaux ou régionaux est 
bénéfique en termes d’empreinte écologique.. 
 
Les matériaux de récupération sont d’autres part un 
moyens efficaces de réduire l’empreinte du chantier de 
constructions ou de rénovation. 
 
Pour les aménagements intérieurs et l’isolation, 
l’utilisation de matériaux bio-sourcés contribue à 
maîtriser l’empreinte écologique des travaux. 
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4.4.1.2 LES ACCESSOIRES TECHNIQUES EN FAÇADE 
Les coffrets de branchement ou de comptage (réseaux divers) ne sont admis en façade du 
bâtiment ou de la clôture que s'ils sont complètement encastrés, et fermés d'un volet en bois 
ou métal plein peint ou encore constitué d'un cadre métallique recevant le revêtement de la 
façade ou de la clôture. Chaque fois que ces coffrets pourront être situés en intérieur du 
bâtiment ou sur une façade secondaire, cette disposition sera mise en œuvre. 

≡ LES BOITES AUX LETTRES, DIGICODES ET INTERPHONES 
Les boîtes aux lettres seront disposées dans les parties communes intérieures, si elles 
existent. Dans le cas contraire, elles doivent être entièrement encastrées dans la façade ou la 
clôture. 
Les boîtiers de Digicodes et d'Interphones doivent être encastrés entièrement, si possible en 
tableau de la porte, y compris les fils d'alimentation. Ils seront posés de façon à ne pas altérer 
les éléments de décor éventuels de la façade. 
 

≡ CHAUFFAGE, VENTILATION ET CLIMATISATION 
Ni mes appareils de chauffage, de ventilation, de climatisation, ni les conduits d'extraction ou 
ventouse de chaudière ne peuvent être apparents en façade. 
En façade, seules sont autorisées les grilles de ventilation encastrées si elles sont disposées 
en fonction de la composition de la façade ou dans l'encadrement des baies. 

≡ LES GOUTTIERES ET LES DESCENTES D’EAU PLUVIALES 
Les gouttières et les descentes seront réalisées soit en zinc laissé naturel pré-patiné ou peint 
dans la tonalité de la façade, soit en cuivre laissé naturel. Sur le domaine public, les pieds de 
chutes et les dauphins seront réalisés en fonte. 

≡ LES CAPTEURS SOLAIRES 
Les capteurs solaires seront entièrement intégrés à la couverture, posés à fleur du matériau. 
Leur implantation doit être étudiée en relation avec le bâtiment et l’environnement (vues 
lointaines en particulier). 
Les réservoirs des chauffe-eau solaires seront dissociés des capteurs et posés soit en 
intérieur, soit dans les cours ou jardins. 

≡ LES ANTENNES ET PARABOLES 
Les antennes paraboliques, les antennes râteaux… doivent  être les plus discrets possibles 
dans la perception générale. Les paraboles seront remplacées par des modèles de petits 
dimensions dans la tonalité du support sur lequel elles se détachent. 
4.4.2 EXTENSIONS ET BATIMENTS NOUVEAUX 

Les extensions ne doivent pas chercher à plagier l’architecture à laquelle elle s’adosse.  
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Les extensions ne doivent pas compromettre la lecture et la compréhension du bâtiment 
principal. 
 
Les extensions ne peuvent s’implanter entre la façade principale et la voie de desserte 
principale. 
Lorsque l'extension s'implante sur un pignon, un retrait de 20 cm au minimum par rapport au 
nu de la façade principale devra être respecté. 
La hauteur sera toujours inférieure à l’égout de la façade ou du pignon concerné. 
L’emprise de la nouvelle construction est limitée à : 40% de l’emprise existante du bâtiment de 
grand intérêt architectural 
L’emprise de la nouvelle construction est limitée à : 50% de l’emprise existante du bâtiment 
d’intérêt architectural 
 
Pour un bâtiment simple, couvert à longs pans parallèles à la rue (cas le plus courant), 
l’extension sera de plan rectangulaire ou carré avec une couverture à deux versants égaux 
ou à une pente en appentis, selon le type d'implantation (en prolongement du bâtiment ou 
sous forme d’aile). 
La couverture terrasse est admise si ce principe a pour but d'améliorer la lecture du paysage 
urbain (extension masquée derrière un mur de clôture par exemple) ou encore dans le cas 
d'une extension d'écriture contemporaine. 
Des formes complexes de volumes sont envisageables, en adéquation avec le bâtiment 
existant, sous réserve d’une étude spécifique. On pourra en particulier intégrer des verrières et 
des parties couvertes en terrasse ou à faible pente, en particulier pour assurer des jonctions 
avec le bâtiment. 

≡ LES VÉRANDAS OU JARDINS D'HIVER 
Les vérandas ou jardins d'hiver nouveaux doivent être réalisés en verre et profilés fins de bois 
peint ou de métal, traités dans des teintes très foncées. 
On s'attachera en particulier à ne pas nuire à l'équilibre de la façade, à respecter les 
caractéristiques de la construction ainsi que les principes de sa modénature (type 
d'encadrement de baie, appui, linteau…) 
 
4.4.3 DEPENDANCES NOUVELLES 

La dépendance nouvelle sera obligatoirement implantée sur une mitoyenneté. L’implantation 
devra tenir compte de celle du bâtiment principal, ainsi que de celles des éventuelles 
dépendances sur les parcelles voisines (regroupement préconisé), en particulier pour les 
dépendances implantées en avant de la façade principale (jardinet ou courette). 
La dépendance sera obligatoirement limitée à un rez-de-chaussée. 
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Le volume de couverture sera à un ou deux versants symétriques, avec des pentes comprises 
entre 40° et 60°. La pente pourra être plus faible sous réserve d’une bonne intégration à 
l’environnement. 
La couverture terrasse est admise si ce principe a pour but d'améliorer la lecture du paysage 
urbain (petit bâtiment masqué derrière un mur de clôture par exemple) ou encore dans le cas 
d'une construction d'écriture contemporaine. 
 

≡ LES ABRIS DE JARDINS : 
Ils doivent être réalisés de façon soignée, avec sobriété et économie de matériaux. Les 
matériaux précaires sont interdits. 
On privilégiera une toiture en appentis, adossé à un mur, couverte à une pente ou en terrasse. 
S'il s'agit d'un mur de clôture, l'appentis sera obligatoirement positionné au-dessous du 
couronnement du mur. 
Outre les matériaux traditionnels employés pour les bâtiments principaux, on peut utiliser 
pour les façades du bardage bois et pour les couvertures des bardeaux de bois. Ces matériaux 
sont, soit traités à cœur, soit laissés sans protection afin de griser aux intempéries et au soleil. 
L’emploi de vernis est interdit. 
Les tonalités doivent être foncées, harmonisées à l'environnement végétal. 
 

 
4.4.4 CLOTURES, PORTAILS ET MUR DE SOUTENEMENT  

4.4.4.1 LES CLOTURES, PORTAILS ET MURS DE SOUTENEMENT TRADITIONNELS 
Les clôtures, portails et murs de soutènement traditionnels seront restaurés dans le respect 
de leurs dispositions et matériaux d’origine selon les prescriptions édictées au chapitre 
traitant des clôtures du secteur 1 (p46). 
 

4.4.4.2 LES CLOTURES, PORTAILS ET MURS DE SOUTENEMENT NOUVEAUX 
Les clôtures, portails et murs de soutènement nouveaux respecteront les prescriptions 
édictées au chapitre traitant des clôtures du secteur 1 (p46). 
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4.5 LE TRAITEMENT PAYSAGER DES ESPACES LIBRES  

4.5.1 TRAITEMENT DES VOIES PUBLIQUES ET AIRES DE STATIONEMENT 
Toute intervention sur l'espace public est soumise à autorisation. 
Pour les tracés nouveaux, on s'attachera à modifier le moins possible la topographie du site, 
afin que l'ouvrage disparaisse au maximum, en particulier sur les coteaux ou le relief est 
important. 
Afin de s'intégrer au mieux dans le site, les voies nouvelles auront une échelle en relation avec 
les espaces desservis (éviter le surdimensionnement). Elles se raccorderont à la trame viaire 
existante ou entre elles. Les voies en cul-de-sac sont à éviter. 
En cas d'aménagement de l'assiette des voies anciennes, on conservera les éventuels 
éléments d'intérêt les accompagnants : accotements, talus, haies, arbres d'alignement… S'il 
faut élargir la voie, ces éléments seront préservés sur l'un des deux côtés ou en terre-plein 
central. 
Les voies existantes ou futures ainsi que les aires de stationnement seront traitées dans des 
matériaux sobres et simples : matériaux naturels (dalles ou pavés), revêtement bitumineux ou 
béton, avec de gros agrégats visibles, terre battue ou stabilisée… en fonction du type de 
trafic qu'elles supportent. Ces matériaux de base pourront être accompagnés par des 
bordures et caniveaux en pierre ou béton de qualité. 
 
On évitera les bordures de trottoir béton de type routier. Les accotements pourront être 
gravillonnés, sablés ou enherbés. 
 
Les éléments en élévation : signalétique urbaine, éclairage, mobilier… seront étudiés de façon 
à s’insérer dans l’environnement, et à participer à la structuration visuelle de l’espace. La 
signalétique et le mobilier urbain seront réduits au minimum et n'occulteront pas les vues sur 
les édifices et les paysages de qualité. 
Tous les éléments de mobilier urbain, de luminaires et de signalétique seront choisis dans une 
même ligne ou dans des lignes s'harmonisant entre elles. On s'attachera à créer une 
harmonie, en relation avec la typologie des lieux. 
On évitera les effets d’objet architectural, la perception du site devant primer sur les 
aménagements artificiels. 
 
Les glissières en métal sont à exclure du SPR. 
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4.5.2 LE TRAITEMENT VEGETAL DES ESPACES LIBRES 
 
Ce secteur contient d’importantes emprises non bâties, occupées par des zones boisées ou 
non. 
La plupart des zones boisées correspondent aux zones N du PLU 
 
Dans tous les cas, les plantations seront réalisées avec des arbres ou arbustes d'essences 
locales ou des essences introduites dans la région et adaptées au paysage. 
La biodiversité doit guider le choix des essences et des implantations. 
Le « zéro phyto «  sera obligatoire en 2020, cette démarche peut être anticipée. 

4.5.2.1 L'ENTRETIEN DES PLANTATIONS EXISTANTES 
 
Les grandes masses boisées seront conservées et renforcées. 
 
Les arbres isolés, les alignements et les massifs d'arbres, les haies et bosquets existants 
participant à la qualité et l'équilibre du paysage . Ils devront être maintenus ou remplacés par 
des sujets d’essences locales. Leur impact dans le site sera particulièrement étudié, en cas de 
modification. 
Dans les espaces boisés existants, il conviendra : 

o de développer la futaie irrégulière de feuillus, 
o de réduire l'impact des coupes de régénération, 
o de rendre progressives les modifications du paysage 
o d'assurer une bonne intégration des lisières afin d'éviter qu'elles n'apparaissent 

comme des écrans artificiels en privilégiant le feuillu, et en faisant varier leur 
densité et surtout leur profondeur. 

 

4.5.2.2 LES AMÉNAGEMENTS FUTURS 
 
L’impact sur la grande échelle doit être envisagé pour tous les projets situés sur les coteaux. 
La végétation doit faire partie intégrante du projet. C'est un élément de structuration de 
l'espace, qu'il faut définir et maîtriser. Les essences, leur développement et leur aspect futur 
seront définis précisément et présentés lors du dépôt de permis de construire ou de 
déclaration de travaux. 
 
Les espaces publics et privatifs seront largement végétalisés, y compris les espaces de 
stationnement qui comporteront des arbres de hautes tiges, accompagnés de zones 
engazonnées. L'emploi de gazon armé, de systèmes "dalles gazon" est préconisé. 
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Il pourra être exigé des plantations d'arbres, de haies, de bosquet ou leur maintien s'ils existent, 
à des endroits définis précisément, en particulier pour atténuer l’impact visuel des bâtiments 
de vastes dimensions ou discordantes dans le paysage. 
 

4.5.2.3 L'AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PRIVE ENTRE LA VOIE PUBLIQUE ET LA FAÇADE 
Pour chaque parcelle. Les zones étanches et non plantées devront être limitées tant que 
possibles. 
Les surfaces non bâties étanches ne dépasseront pas 33% des surfaces non bâties. 
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5 LA VALLEE DE LA VALMONT 
 

5.1 PROTECTIONS DU SPR     
 

LE SPR distingue 3 niveaux de protection des bâtiments. Le niveau de protection est défini par 
les qualités architecturales et urbaines, par son état de conservation et par sa valeur 
patrimoniale.  
 

1/ Les bâtiments de grand intérêt architectural  Ils seront conservés ou restaurés. La restitution de dispositions anciennes pourra 
être demandée à l’occasion de travaux de restauration. Les modifications 
mineures sont possibles sous conditions. Leur démolition est interdite. 

   

2/ Les bâtiments d’intérêt architectural  Ils seront conservés et restaurés. Les modifications visant à améliorer  les conditions 
d’habitation sont possibles. Les modifications de la volumétrie et des élévations 
secondaires sont possibles sous conditions. 
La démolition ou le remplacement pourra être envisagée au cas par cas. 

   

…et appartenant à un lotissement  L’appartenance à un lotissement conditionne les interventions possibles. Le bâti 
considéré devra respecter la cohérence de l’ensemble. 

   
…et appartenant à une série lotie  L’appartenance à une série lotie justifie une attention particulière notamment sur 

le gabarit enveloppe et la façade sur rue. La conservation ou la restitution des 
invariants de la série est un objectif qui oriente le projet de chaque unité.  

   
3/ Les bâtiments courants   Pourront être supprimés, remplacés ou transformés 

 
 
Note sur le repérage des bâtiments secondaires : Dans certains cas, l'hachurage du bâtiment 
principal (en rouge ou bleu) s'étend sans justification sur les bâtiments secondaires ou annexes. 
En cas de doute sur l'hachurage d'un bâtiment secondaire, les services de l'État et/ou de la 
ville apporteront l'arbitrage nécessaire.  
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5.2 INSERTION DES PROJET DE CONSTRUCTION DANS LE SITE 

Les interventions doivent s'effectuer de façon à ne pas nuire à la perception de la vallée 
paysagère (les ballastières, la rivière et ses berges) et des ensembles bâtis patrimoniaux 
(anciens moulins, usines, fermes et aménagements hydrauliques). 
 
5.2.1 IMPLANTATION ET EMPRISE DU BATIE 

Les bâtiments nouveaux seront implantés de façon à être les plus discrets possibles dans le 
paysage. On s'attachera en particulier : 
- à respecter les vues lointaines, en particulier les vues plongeantes à partir des coteaux et les 
perceptions vers ces derniers et vers la ville 
- à inscrire les bâtiments correctement dans le site, en tenant compte en particulier, des 
entités bâties protégées au titre du SPR et des ambiances paysagères. On s'attachera à 
implanter les bâtiments en relation avec des éléments physiques ou des bâtiments existants 
- à maintenir, à entretenir, voire à renforcer les éléments structurants du paysage de lointain 
ou de proximité, protégeant ainsi les vues et les ambiances : bosquets, haies, alignements 
d'arbres… 
Dans le cas où des mouvements de terrain seraient indispensables pour l'implantation d'une 
construction et /ou l'aménagement de ses abords, ils seront réalisés de façon à les rendre les 
plus discrets possibles : 
Systèmes de décaissement/remblaiement environ pour moitié afin de minimiser l'impact des 
talus et végétalisations de ces derniers avec des essences locales 
Traitement du sol dans des matières et des tonalités s'intégrant à l'environnement et au 
paysage. 
 
5.2.2 VOLUME DE COUVERTURE ET HAUTEUR 

Les volumes seront simples : couvertures à un ou plusieurs versants dont la pente sera 
fonction du matériau employé. 
Les toitures-terrasses pourront être autorisées en particulier sur les bâtiments à rez-de-
chaussée, si cette solution assure une meilleure insertion dans le site ou pour les bâtiments à 
caractère industriel ou commercial. 
Le vélum doit rester bas, afin de ne pas nuire aux réciprocités de vues d'un coteau à l'autre et 
vers la ville. 
La création de volumes émergeant par rapport à l'ensemble ne sera admise qu'en raison 
d'impératifs techniques. 
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5.3 L’ASPECT EXTERIEUR DES BATIMENTS TRADITIONNELS 

Pour les bâtiments de grand intérêt et d’intérêt architectural, le règlement du secteur 1 est 
applicable : pages 19 à 40 
 
 
 

5.4 L’ASPECT EXTERIEUR DES BATIMENTS COURANTS 

Le règlement du secteur 1, page 40, est applicable, en prenant en compte les prescriptions 
particulières suivantes. 
 
 
 

5.5 L’ASPECT EXTERIEUR DES BATIMENTS NOUVEAUX, DES EXTENSIONS ET 

DES CLOTURES   

Le règlement du secteur 1, page 40, est applicable, en prenant en compte les prescriptions 
particulières suivantes 
 
 
 

5.6 LE CANAL DE LA VOUTE 

Les tronçons du canal à ciel ouvert seront conservés, entretenus, restaurés et mis en valeur. 
Les parties maçonnées seront restaurées dans le respect de leurs dispositions d’origine 
(matériaux et mise en œuvre). 
Les parties couvertes du canal, à l'origine à ciel ouvert, seront, dès que les dispositions 
techniques le permettront, rouvertes et mises en valeur. Tant que cette solution idéale ne 
pourra être mise en œuvre, on s’attachera à faire lire et signaler la présence du canal, par des 
aménagements spécifiques de l’espace. 
Une végétation spécifique sera plantée aux abords du canal avec l’objectif de favoriser la 
biodiversité. 
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5.7 LE TRAITEMENT PAYSAGER DES ESPACES LIBRES  

5.7.1 LE TRAITEMENT DES VOIES PUBLIQUES ET AIRES DE 
STATIONENNEMENT 

Toute intervention sur l'espace public est soumise à autorisation. 
Pour les tracés nouveaux, on s'attachera à modifier le moins possible la topographie du site, 
afin que l'ouvrage disparaisse au maximum, en particulier sur les coteaux ou le relief est 
important. 
Afin de s'intégrer au mieux dans le site, les voies nouvelles auront une échelle en relation avec 
les espaces desservis (éviter le surdimensionnement). Elles se raccorderont à la trame viaire 
existante ou entre elles. Les voies en cul-de-sac sont à éviter. 
En cas d'aménagement de l'assiette des voies anciennes, on conservera les éventuels 
éléments d'intérêt les accompagnants : accotements, talus, haies, arbres d'alignement… S'il 
faut élargir la voie, ces éléments seront préservés sur l'un des deux côtés ou en terre-plein 
central. 
Les voies existantes ou futures ainsi que les aires de stationnement seront traitées dans des 
matériaux sobres et simples : matériaux naturels (dalles ou pavés), revêtement bitumineux ou 
béton, avec de gros agrégats visibles, terre battue ou stabilisée… en fonction du type de 
trafic qu'elles supportent. Ces matériaux de base pourront être accompagnés par des 
bordures et caniveaux en pierre ou béton de qualité. 
 
On évitera les bordures de trottoir béton de type routier. Les accotements pourront être 
gravillonnés, sablés ou enherbés. 
 
Les éléments en élévation : signalétique urbaine, éclairage, mobilier… seront étudiés de façon 
à s’insérer dans l’environnement, et à participer à la structuration visuelle de l’espace. La 
signalétique et le mobilier urbain seront réduits au minimum et n'occulteront pas les vues sur 
les édifices et les paysages de qualité. 
Tous les éléments de mobilier urbain, de luminaires et de signalétique seront choisis dans une 
même ligne ou dans des lignes s'harmonisant entre elles. On s'attachera à créer une 
harmonie, en relation avec la typologie des lieux. 
On évitera les effets d’objet architectural, la perception du site devant primer sur les 
aménagements artificiels. 
 
Les glissières en métal sont à exclure du SPR. 
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5.7.2 LE TRAITEMENT VEGETAL DES ESPACES LIBRES 

Dans tous les cas, les plantations seront réalisées avec des arbres ou arbustes d'essences 
locales ou des essences introduites dans la région et adaptées au paysage. 
La biodiversité doit guider le choix des essences et des implantations. 
Le « zéro phyto «  sera obligatoire en 2020, cette démarche peut être anticipée. 

5.7.2.1 L'ENTRETIEN DES PLANTATIONS EXISTANTES 
 
Les grandes masses boisées seront conservées et renforcées. 
 
Les arbres isolés, les alignements et les massifs d'arbres, les haies et bosquets existants 
participant à la qualité et l'équilibre du paysage . Ils devront être maintenus ou remplacés par 
des sujets d’essences locales. Leur impact dans le site sera particulièrement étudié, en cas de 
modification. 
Dans les espaces boisés existants, il conviendra : 

o de développer la futaie irrégulière de feuillus, 
o de réduire l'impact des coupes de régénération, 
o de rendre progressives les modifications du paysage 
o d'assurer une bonne intégration des lisières afin d'éviter qu'elles n'apparaissent 

comme des écrans artificiels en privilégiant le feuillu, et en faisant varier leur 
densité et surtout leur profondeur. 

 

5.7.2.2 LES AMÉNAGEMENTS FUTURS 
 
L’impact sur la grande échelle doit être envisagé pour tous les projets situés dans la vallée. 
La végétation doit faire partie intégrante du projet. C'est un élément de structuration de 
l'espace, qu'il faut définir et maîtriser. Les essences, leur développement et leur aspect futur 
seront définis précisément et présentés lors du dépôt de permis de construire ou de 
déclaration de travaux. 
 
Les espaces publics et privatifs seront largement végétalisés, y compris les espaces de 
stationnement qui comporteront des arbres de hautes tiges, accompagnés de zones 
engazonnées. L'emploi de gazon armé, de systèmes "dalles gazon" est préconisé. 
 
Il pourra être exigé des plantations d'arbres, de haies, de bosquet ou leur maintien s'ils existent, 
à des endroits définis précisément, en particulier pour atténuer l’impact visuel des bâtiments 
de vastes dimensions ou discordantes dans le paysage. 
Les essences locales seront préférées. 
La biodiversité sera favorisée. 



Fécamp - SPR |     Règlement sept.2017                                                                                                                                                                                � La valleé de la Valmont 76 
 

 
 

5.7.2.3 L’AMENAGEMENT DE L'ESPACE PRIVATIF ENTRE LA VOIE PUBLIQUE ET LA FACADE 
Cet espace libre sera à dominante végétale forte. 
On tentera d’harmoniser les compositions végétales et les types de traitements de sols et de 
clôtures d’une parcelle à l’autre, afin de créer une continuité visuelle le long de la rue. 
Les surfaces étanches seront limitées aux cheminements, stationnements et roulement. 
Les essences locales seront préférées. 
La biodiversité sera favorisée. 
 

5.7.2.4 TRAITEMENT D'ESPACES DE TRANSITION 
La juxtaposition d'espaces à vocations très diverses, comme des zones d'activités et des zones 
paysagères, existantes ou futures, doit être gérée de façon à assurer des transitions entre ces 
différents espaces. 
Dans ce but, des aménagements paysagers de type écrans végétaux, clôtures plus ou moins 
opaques, etc. … sont préconisés. 
L'implantation et le traitement des bâtiments ou des aires de stationnement ou de stockage 
doivent tenir compte des occupations voisines. 
 
5.7.3  LE TRAITEMENT DES ESPACES A DOMINANTE PAYSAGERE 

5.7.3.1 LE TERRAIN 
Dans les espaces paysagers de la vallée sont interdits : 
. les opérations de remblaiement des terrains humides 
. le creusement de mares, sauf en cas d'aménagement paysager spécifique. 
La continuité du “tapis vert” des espaces libres de la vallée doit être affirmée. On s'attachera 
en particulier à atténuer les dénivelés en les traitant de façon la plus uniforme possible. 
Il pourra être prévu des fossés, ayant la double fonction de dispositifs anti-intrusion et de 
drainage. 

5.7.3.2 LA TRAME VIAIRE 
Des chemins de promenade pour piétons et deux roues doivent être créés ou retraités, en 
particulier le long des berges de la rivière, et aux abords des anciennes ballastières. 
Les sols seront traités en fonction des types d'utilisations : piétons, deux roues, rollers… de façon 
très simple : terre battue ou revêtement stabilisé, bitumes colorés, dans des tons s'harmonisant 
avec l'environnement, béton désactivé… 
On s'attachera à traiter de façon qualitative les clôtures et les équipements légers 
d’accompagnement : signalétique, éclairage, ainsi que la végétalisation. 
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5.7.4 L'ENTRETIEN ET LA RESTAURATION DES BERGES, OUVRAGES 
HYDROLIQUES ET ANCIENNES BALLASTIERES 

Les berges naturelles de la rivière et des anciennes ballastières seront maintenues. Si des 
ouvrages de stabilisation sont nécessaires, ils devront être les plus discrets possibles dans le 
paysage, les émergences étant masquées par de la végétation ou par un talutage planté. 
L’emploi de gabions est préconisé. 
On aura recours au fascinage, chaque fois que cela sera possible. 
Les aménagements hydrauliques anciens, biefs, retenues, chutes endiguements… liés aux 
moulins ou aux usines, seront maintenus et restaurés, dans le respect de leurs dispositions et de 
leurs matériaux d'origine, à partir de relevés précis ou de documents existants. 
Les paysages dégradés des anciennes ballastières seront restaurés et mis en valeur, en tenant 
compte des principes édictés dans le présent chapitre concernant la végétation, le 
traitement des voies, des clôtures, des berges… 
Les tronçons du canal à ciel ouvert seront conservés, entretenus, restaurés et mis en valeur. Les 
parties maçonnées seront restaurées dans le respect de leurs dispositions d’origine (matériaux 
et mise en œuvre). 
 

5.7.4.1 LA VEGETALISATION 
Les arbres isolés, les haies, les massifs d'arbres et bosquets ainsi que les prairies humides 
caractéristiques du paysage de la vallée devront être maintenus, remplacés ou reconstitués. 
Une frange végétalisée et paysagée de 4 mètres sera maintenue ou créée le long des berges, 
sauf en cas d'aménagement à vocation de loisir, nécessitant des accès à l'eau (plage, rampe 
de mise à l'eau)… 
Des plantations nouvelles devront assurer une lecture du cheminement de la rivière. On 
privilégiera une végétalisation spécifique, d’essences aimant l’eau, implantées sous forme de 
bosquets libres, en ménageant des trouées visuelles. 
Des écrans végétaux seront implantés de façon à assurer la lecture de la vallée. Ils sont 
destinés en particulier, à masquer les zones urbanisées peu homogènes. 
 
5.7.5 LES AMENAGEUENTS A VOCATION TOURISTIQUE ET DE LOISIR 
Les équipements devant permettre l'usage touristique des lieux : petits bâtiments, signalisation, 
table d'orientation, aménagements liés à l'utilisation de la rivière et des ballastières seront 
simples et sobres, en relation avec le caractère "naturel". 
Dès que cela sera possible, on réutilisera les éventuels bâtiments anciens présents sur le site 
(moulins ou usines par exemple). 
Les pontons flottants seront les moins saillants possible par rapport au niveau de l'eau. 
Ils seront composés d'un plancher bois supporté par une armature de bois ou de métal, peint 
ou teinté dans des tonalités sombres : terre, bleu ou vert foncé. 
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